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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU  
CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FÉVRIER 2021 

 

L'An Deux Mille Vingt et Un, le Quinze Févier, à Dix Neuf Heures, le Conseil Municipal de la 
Commune de COMINES s'est r®uni dans les Salons dôHonneur de lôH¹tel de Ville, sous la 
Présidence de Monsieur Eric VANSTAEN, Maire, à la suite de la convocation qui lui a été faite 
le Neuf Février Deux Mille Vingt et Un, laquelle convocation a été affichée à la porte de la 
Mairie, conformément à la Loi. 

Le nombre de Conseillers Municipaux en exercice le jour de la séance est de 33. 

Présents :  

M. Eric VANSTAEN, Maire. 

Mme Amélie DA SILVA, Mme Valentine BRANDSTAEDT, M. Philippe CHRISTIAENS,  
Mme Audrey NIQUET, M. Eric MUSELET, Mme Litcia MORANDINI, M. Stéphane DILLY,  
Mme Elise CANION, Adjoints. 

Mme Véronique LEMERSRE ASPEEL, Mme Murielle FARELO, M. Jean-Claude ROGIER,  
M. Xavier SIOMBOING, M. Hassan BENZEKRI, Mme Isabelle DELBART,  
M. Jean BACQUART, Mme Céline FIGUEIREDO, Mme Christelle BERTON, M. Julien ELAUT,  
M. Alexis HOUSET, Mme Martine HOFLACK, M. Jean-Claude BOUTRY,  
M. Jean-Claude MONROGER, Mme Isabelle VERMES, M. Bruno BLAECKE,  
M. Grégory TEMPREMANT, M. Patrick DEREUMAUX, Mme Anne-Natacha  
LEROY-PIETRZAK, Conseillers Municipaux. 

Ont donné procuration :  

M. Michel SENCE, Adjoint au Maire, à M. Eric VANSTAEN, Maire ; 
Mme Christine VERPOORTEN, Conseillère Municipale, à Mme Céline FIGUEIREDO, 
Conseillère Municipale ; 
M. Sébastien BOUDART, Conseiller Municipal, à Mme Amélie DA SILVA, Adjointe au Maire ; 
Mme Virginie HOEDEMAKER, Conseillère Municipale, à Mme Céline FIGUEIREDO, 
Conseillère Municipale ; 
Mme Pascale LESAGE, Conseillère Municipale, à M. Bruno BLAECKE, Conseiller Municipal. 
 
M. le Maire proc¯de ¨ lôappel nominal. Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 
19h00. 

  

 

1. DÉSIGNATION DU SECRÉTARIAT DE SÉANCE 

Rapporteur :  

Lôarticle L. 2121-15 du Code Général des Collectivités dispose que : 

« Au début de chacune de ses séances, le Conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des 
auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui assistent aux séances mais sans participer 
aux délibérations. » 
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En conséquence, il vous est proposé de : 

- Désigner Mme Amélie DA SILVA, 1ère adjointe ; pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 

 

2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 16 DÉCEMBRE 2020 

Rapporteur : M. le Maire 

M. Jean-Claude BOUTRY demande de corriger 2 erreurs sur les pages 27 et 48. Les 
modifications sont apportées en ce sens. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 

 

3. RAPPEL DES DÉCISIONS DU MAIRE PRISES EN APPLICATION DE  
LôARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES 

Rapporteur : M. le Maire 

 

N° OBJET DATE SERVICE 

19 

Transformation de la cuisine centrale en cuisine de finition (ou 
de terminaison) / Passage en liaison froide : demande de 
subvention ï Tranche fonctionnelle 1 : Réhabilitation thermique 
du clos couvert et réhabilitation intérieure du RDC-cuisine 

01/12/2020 Finances 

20 

Transformation de la cuisine centrale en cuisine de finition (ou 
de terminaison) / Passage en liaison froide : demande de 
subvention ï Tranche fonctionnelle 2 : Réhabilitation intérieure 
des salles de restaurant 

01/12/2020 Finances 

21 
SOTRAVEER (59670 WINNEZEELE) ï  Prestation de salage 
et/ou déneigement 

01/12/2020 
Marchés 
Publics 

22 
Fixation des tarifs dôoccupation de Lys Arena par la Direction 
interrégionale des douanes des Hautes de France ï Concours 
dôinspecteur des douanes les 11, 12 et 13/01/2021 

03/12/2020 

Affaires 
scolaires & 
associatives 

23 

ELIOR SERVICES PROPRETE SANTE (59710 AVELIN) ï 
March® public pour lôentretien (nettoyage) des b©timents et des 
surfaces vitrées ï Lot 1 : Nettoyage des bâtiments ï Avenant 
n° 4 

11/12/2020 
Marchés 
Publics 

24 
SAS MANDON (75116 PARIS) ï Convention de prestations de 
placier pour le marché municipal, les marchés thématiques et 
les fêtes foraines de COMINES 

21/12/2020 Finances 

25 

SAS MANDON (75116 PARIS) ï Cr®ation dôune r®gie de 
recettes pour lôencaissement des droits de place du march® 
municipal, des marchés thématiques et des fêtes foraines de 
COMINES 

21/12/2020 Finances 

26 Gratuit® de lôabonnement ¨ la M®diath¯que 22/12/2020 Finances 

27 
Louage de certains équipements sportifs municipaux au 
collège public Philippe de Commynes 

23/12/2020 

Affaires 
Scolaires et 
Associatives 
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28 
Louage de certains équipements sportifs au collège Saint 
Joseph pour lôenseignement du sport 

23/12/2020 

Affaires 
Scolaires et 
Associatives 

29 

Autorisation dôoccupation temporaire du domaine public 
municipal : mise ¨ disposition dôun logement situ® 118 rue de 
Quesnoy à Comines contre redevance à compter du 
08/02/2021 

29/12/2020 Urbanisme 

30 

Sociétés ARTELIA (mandataire) et ID COOK (co-traitant) 
59520 MARQUETTE LEZ LILLE ï Marché public pour la 
mission dôassistance ¨ ma´trise dôouvrage en vue de la 
transformation de la cuisine centrale municipale en cuisine de 
finition (liaison froide) ï Avenant n° 2 

29/12/2020 
Marchés 
Publics 

31 Suppression de la régie de recettes fourrière pour automobiles  22/01/2021 Finances 

32 

ATELIER DU VERT BOCAGE (02550 ORIGNY EN 
THIERACHE) ï Acquisition et livraison de fournitures 
administratives, scolaires et dôactivit®s manuelles ï Lot 1 : 
Bureautique 

26/01/2021 
Marchés 
Publics 

  DÉCISIONS CONSULTABLES EN SÉANCE 

Mme Anne-Natacha LEROY-PIETRZAK a une remarque concernant les décisions 
relatives à la restauration. Elle avait sollicité la présentation du projet. Lors du 
précédent conseil, une proposition en janvier avait été faite. Elle souhaite savoir si cela 
est toujours maintenu. Mme BRANDSTAEDT pr®cise quôelle reprendra contact avec elle 
pour fixer une nouvelle date. 

Concernant la décision n°21, Mme Anne-Natacha LEROY-PIETRZAK souhaite savoir si 
la société est susceptible de faire appel à un prestataire. Mme Audrey NIQUET lui 
r®pond que côest effectivement une possibilité. 

Concernant la décision n°27, Mme Anne-Natacha LEROY-PIETRZAK demande le 
montant. M. le Maire lui transmet la d®cision pour information. Elle sôinterroge si le 
Département couvre cette dépense.  

Pour finir, concernant la décision n°29, à qui est mis à disposition le logement. M. le 
Maire r®pond quôil est attribu® ¨ un employ® municipal qui rencontre actuellement des 
soucis personnels. 

M. Bruno BLAECKE revient sur la restauration municipale. Il souhaite avoir la 
confirmation quôune liaison froide sera mise en place. Quôen est-il de la cuisine 
centrale ?  

Concernant les décisions n°24 et 25, M. Jean-Claude BOUTRY demande le coût pour la 
ville par rapport ¨ lôancien march® avec Geraud. Mme Am®lie DA SILVA r®pond que la 
soci®t® ®tait en d®ficit et nôa pas souhait® poursuivre avec une Délégation de Service 
Public. La société Mandon répondait parfaitement à nos demandes.  

M. Jean-Claude BOUTRY demande le motif de la prise de décision n°31. Mme Audrey 
NIQUET pr®cise que lôEtat a repris la comp®tence.  

M. Alexis HOUSET revient sur la décision n°19. La transformation de la cuisine centrale 
est n®cessaire. Quôen est-il de la production en liaison chaude ?  

Sachant que ce sujet reviendra lors du Conseil, M. le Maire propose de lôaborder en 
temps opportun. 
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4. ADOPTION DU RÈGLEMENT INT£RIEUR DE LôASSEMBL£E D£LIB£RANTE - 2ÈME 
LECTURE 

Rapporteur : Mme Amélie DA SILVA, 1ère Adjointe 

Par votre délibération 2020-60 du 16 d®cembre 2020, vous avez proc®d® ¨ lôadoption du 
r¯glement int®rieur de lôassembl®e d®lib®rante. 

Par envoi du 03 février 2021, M. le Préfet du Nord demande la modification de 2 articles. 

Il souligne en effet que lôarticle 2 du r¯glement int®rieur tel quôadopt® pr®cise que lôenvoi de la 
convocation aux membres de lôassembl®e communale « peut être effectué autrement que par 
courrier traditionnel, et notamment, par voie d®mat®rialis®e, ¨ lôadresse ®lectronique de leur 
choix ». 

Or, lôarticle L2121-10 du CGCT dans sa rédaction issue de la loi du 27 décembre 2019 relative 
¨ lôengagement dans la vie locale et ¨ la proximit® de lôaction publique, pr®voit que ç toute 
convocation [é] est transmise de mani¯re d®mat®rialis®e ou, si les conseillers municipaux en 
font la demande, adressée par écrit à leur domicilie ou à une autre adresse ». 

De m°me en relevant que lôarticle 5 du r¯glement int®rieur tel quôadopt® pr®voit que ç chaque 
s®ance ne pourra faire lôobjet que de trois questions orales ®manant de chaque liste politique 
telle que présentée aux électeurs è, il rappelle que le droit dôexposer des questions orales est 
un droit individuel des conseillers municipaux et que le dépôt des questions ne doit donc pas 
être limité aux seuls groupes constitués qui, par ailleurs, ne saurait voir leur périmètre 
intangible tout au long du mandat alors que la jurisprudence y reconnaît de façon récurrente 
la facult® dô®volution des tendances politiques des ®lus. 

En conséquence, il vous est proposé : 

- De procéder au retrait de la délibération 2020-60 du 16 décembre dernier portant 

adoption du R¯glement Int®rieur de lôassembl®e d®lib®rante ; 

- Dôadopter le R¯glement Int®rieur de lôassembl®e d®lib®rante tel que pr®sent® le 16 

décembre 2020 en y modifiant la rédaction comme suit : 

- De lôarticle 2 qui devient Article 2 : Article L. 2121-10 du CGCT : « Toute convocation 

est faite par le maire. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour. Elle est 

mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est transmise de 

manière dématérialisée ou, si les conseillers municipaux en font la demande, adressée 

par écrit à leur domicile ou à une autre adresse ». 

- De lôarticle 5 qui devient Article 5 : Article L2121-19 du CGCT : « Les conseillers 

municipaux ont le droit d'exposer en séance du conseil des questions orales ayant trait 

aux affaires de la commune. Dans les communes de 1 000 habitants et plus, le 

règlement intérieur fixe la fréquence ainsi que les règles de présentation et d'examen 

de ces questions ».  

Les questions orales ayant trait aux affaires de la commune seront adressées sous 
forme ®crite au Maire pour °tre trait®es lors de lôun des deux conseils municipaux ¨ 
suivre. Dans le projet de préserver tout à la fois la libert® dôexpression des conseillers 
municipaux et dôassurer le bon d®roulement des s®ances de lôassembl®e communale, 
chaque s®ance ne pourra faire lôobjet de la part de chacun des conseillers municipaux 
que de deux questions orales. Elles seront exposées apr¯s ®puisement de lôordre du 
jour. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 
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5. BILAN DES ACQUSITIONS ET DES CESSIONS AU TITRE DE  
LôANN£E 2020 

Rapporteur : M. le Maire 

Les op®rations dôacquisition et de cession entrent dans le cadre de la politique fonci¯re de la 
Municipalité : 

- Vision à long terme du devenir de la ville, 
- Cohérence spatiale du développement de la commune, 
- Maîtrise des espaces nécessaires aux projets municipaux, 
- Développement du secteur économique. 

Pour lôexercice 2020, les op®rations concern®es sont les suivantes : 

Cessions :  
ü Armes Smith, casques anti bruit et cartouches  à la Sté Henri Huret ; 
ü KANGOO Express génération2006 à la SARL Nord Enchères; 
ü CLIO Blanche 3 portes à la SARL Nord Enchères ; 
ü KANGOO Génération 2006 à la SARL Nord Enchères ; 
ü Parcelles AD407 rue Henri Pollet et AD29 et 30 Avenue de lôEnergie au Cr®dit Mutuel 

Réal Estate Lease. 

Acquisition :  
Aucune acquisition nôest intervenue au cours de lôexercice 2020. 

En conséquence, il vous est proposé : 

- De prendre acte du bilan des acquisitions et cessions opérées au titre de 
lôann®e 2020 et repris en annexe du compte administratif de lôexercice 2020. 

M. Jean-Claude BOUTRY demande plus de précisions concernant la cession des 
parcelles au Crédit Mutuel. M. le Maire explique quôil sôagit dôun montage financier de 
TDEM.  

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 

  



 

 PROCÈS-VERBAL CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 15 FÉVRIER 2021 ï PAGE 6 
 

6. COMPTE DE GESTION 2020 

Rapporteur : M. le Maire 

Le compte de gestion et ses annexes constituent un document de référence pour réaliser 
lôanalyse financi¯re des comptes des communes. Il rassemble toutes les informations de base 
qui décrivent la structure des comptes et permet une approche patrimoniale exhaustive. 

Monsieur le Trésorier Municipal de Quesnoy/Deûle, nous a communiqué le compte de gestion 
de l'exercice 2020 afin que le Conseil puisse procéder à l'examen de ce document et formuler 
éventuellement toutes observations ou réserves jugées utiles. 

Monsieur le Trésorier Municipal a repris dans ses écritures le montant des soldes figurant au 
bilan de l'exercice 2019, ainsi que ceux de tous les titres de recettes émis et tous les mandats 
de paiement ordonnancés et il a procédé à toutes les opérations d'ordre qui lui ont été 
prescrites de passer en 2020.  

Les résultats sont conformes à ceux du compte administratif de l'exercice 2020 et le total des 
masses et des soldes en mouvements réels figurant au compte de gestion à la clôture de 
lôexercice sont les suivants :  

En recettes : 

- Opérations de l'exercice en investissement, 6 962 233.36 ú 

- Opérations de l'exercice en fonctionnement, 13 401 512.51 ú 

- Résultat de fonctionnement reporté, 2 197 040.54 ú 

    

Total de lôexercice 22 560 786.41 ú 

 

En dépenses : 

- Opérations de l'exercice en investissement, 4 138 187.21 ú 

- Opérations de l'exercice en fonctionnement, 12 276 457.30 ú 

- Résultat dôinvestissement report®, 1 619 537.82 ú 

   

Total de lôexercice 18 034 182.33 ú 

 

En excédent global de clôture pour les 2 sections de 4 526 604.08 ú 

soit : 

- un excédent pour la section de fonctionnement de  3 322 095.75 ú  

- un excédent pour la section d'investissement de 1 204 508.33 ú  

En conséquence, il vous est proposé : 

- De déclarer que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2020 par le Receveur 
Municipal, visé et certifié conforme par l'ordonnateur n'appelle ni observation, ni 
réserve de votre part. 

M. le Maire détaille les chiffres repris ci-dessus. M. Jean-Claude MONROGER souligne 
le résultat exc®dentaire de lôexercice 2020. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 
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7. COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

Rapporteur : M. le Maire  

Le budget primitif et les décisions modificatives sont des états de prévisions. 

Il est nécessaire ensuite de constater comment et dans quelle mesure ces prévisions ont été 
concrétisées. Cette constatation se fait au travers du compte administratif qui est le relevé 
exhaustif des opérations financières, des recettes et des dépenses réalisées dans un exercice 
comptable donné. 

Il doit °tre pr®sent® dans les six mois qui suivent la fin de lôexercice au Conseil Municipal qui, 
en lôadoptant, constate que le budget a été exécuté conformément aux autorisations qui 
avaient été consenties. 

Le budget primitif et les d®cisions modificatives de lôexercice 2020 vous ayant ®t® aussi 
présentés,  

En conséquence, il vous est proposé : 

- De donner acte à Monsieur le Maire de la présentation du compte administratif, 
lequel peut se résumer ainsi : 

 

- De constater pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les 
indications du compte de gestion, le r®sultat dôexploitation de lôexercice, ainsi que 
les débits et crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 

- De reconnaître la sincérité des restes à réaliser ; 

- Dôarr°ter les r®sultats d®finitifs tels que r®sum®s ci-dessus. 
 

Aucune question nô®tant pos®e, M. le Maire quitte la s®ance et laisse la pr®sidence ¨ 
Mme Amélie DA SILVA, 1er Adjointe, pour le vote du Compte Administratif 2020. 

ADPOT£E ê LôUNANIMIT£ 

  

 

LIBELLE
DEPENSES ou

Déficit 

RECETTES ou

Excédent

DEPENSES ou

Déficit 

RECETTES ou

Excédent

DEPENSES ou

Déficit 

RECETTES ou

Excédent

Résultats 2019 reportés 2 197 040,54 ú1 619 537,82 ú 1 619 537,82 ú2 197 040,54 ú

Opérations de l'exercice 2020 12 276 457,30 ú13 401 512,51 ú4 138 187,21 ú6 962 233,36 ú16 414 644,51 ú20 363 745,87 ú

TOTAUX éééééééé.12 276 457,30 ú15 598 553,05 ú5 757 725,03 ú6 962 233,36 ú18 034 182,33 ú22 560 786,41 ú

Résultats de clôture 2020 3 322 095,75 ú 1 204 508,33 ú 4 526 604,08 ú

Restes à Réaliser   488 296,85 ú70 000,00 ú488 296,85 ú70 000,00 ú

Résultat de l'exercice 2020 3 322 095,75 ú488 296,85 ú1 274 508,33 ú488 296,85 ú4 596 604,08 ú

RESULTATS DEFINITIFS 3 322 095,75 ú 786 211,48 ú 4 108 307,23 ú

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

COMPTE ADMINISTRATIF VILLE
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8. AFFECTATION DU RÉSULTAT 2020 

Rapporteur : M. Philippe CHRISTIAENS, 4ème Adjoint 

Lôinstruction budg®taire et comptable M14 pr®voit lôaffectation des résultats de clôture de 
lôexercice pr®c®dent. La d®cision dôaffectation porte sur le r®sultat global des sections de 
fonctionnement et dôinvestissement du compte administratif. Ce solde est constitué du résultat 
comptable de lôexercice augment®, le cas ®ch®ant, des résultats reportés en fonctionnement 
et en investissement de lôexercice pr®c®dent. 

En conséquence il vous est proposé : 

- De constater le résultat global des sections de fonctionnement et dôinvestissement 
du compte administratif, 

- Dôaffecter ce r®sultat dans les sections de fonctionnement et dôinvestissement.  

 

Les résultats définitifs dégagés ci-dessus seront repris dans le budget primitif 2021. 
M. Alexis HOUSET remarque la belle gestion des comptes du mandat précédent. 
ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 



 

 PROCÈS-VERBAL CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 15 FÉVRIER 2021 ï PAGE 11 
 

9. BUDGET PRIMITIF 2021 

Rapporteur : M. Philippe CHRISTIAENS, 4ème Adjoint 

Le projet de Budget Primitif de lôexercice 2021 qui a ®t® transmis aux membres de lôassembl®e 
d®lib®rante le 09 f®vrier 2021 est pr®sent® selon lôinstruction budg®taire et comptable M14, 
étant rappelé que le Conseil Municipal a décidé de voter le budget par nature.  

Il comporte également une présentation fonctionnelle des dépenses et recettes.  

Conform®ment aux dispositions de lôarticle L.2312-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil Municipal a défini, lors de sa séance du 16 décembre 2020, les 
orientations générales du budget de l'exercice 2021. 

Le projet de Budget Primitif de l'exercice 2021 et ses diverses annexes donnent toutes 
précisions sur les divers crédits inscrits, en dépenses et recettes, des sections 
d'investissement et de fonctionnement-exploitation du budget principal de la ville. Le détail est 
joint en annexe. 

Il convient de rappeler quôil doit °tre vot®, chapitre par chapitre, en d®penses et recettes des 
sections d'investissement et de fonctionnement-exploitation. 

Après avoir procédé à un examen détaillé des documents budgétaires, il vous est 

proposé de : 

1 ï Confirmer, les orientations g®n®rales du budget de lôexercice 2021 fix®es dans le cadre 
du D®bat dôOrientation Budg®taire du 16 d®cembre 2020 ; ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

Pour : 20, Contre : 0, Abstention : 13 

2 ï Voter, chapitre par chapitre, en dépenses et recettes, les crédits en sections 
dôinvestissement et de fonctionnement ï exploitation du budget principal de la ville. 

Etant précisé que le détail de ces crédits figure dans les documents budgétaires joints. 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT : ADOPTÉE À LôUNANIMIT£  

Chapitres 013, 70, 73, 74, 75, 76, 77 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

Chapitres 011, 012, 65, 66, 67, 022, 023, 042 (Pour : 20, Contre : 0, Abstention : 13) 

 

RECETTES DôINVESTISSEMENT : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

Chapitres 13, 10, 024, 021, 040, 041 (Pour : 20, Contre 07, Abstention : 06) 

 

DEPENSES DôINVESTISSEMENT : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

Chapitres 20, « op®rations dô®quipement », 16, 020, 041 (Pour : 20, Contre 11, 
Abstention : 02) 

3 - Adopter, le budget primitif de lôexercice 2021, portant sur le budget principal de la ville, 
apr¯s reprise des r®sultats de lôexercice 2020 suite au vote du compte administratif : 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
Pour 20, Contre : 0, Abstention : 13 

¶ Section de fonctionnement : 
16 209 353.68 ú en recettes 
16 049 663.68 ú en d®penses 

  



 

 PROCÈS-VERBAL CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 15 FÉVRIER 2021 ï PAGE 12 
 

¶ Section d'investissement :  
Equilibrée en dépenses et en recettes à 5 791 454.85 ú 

Bien quôil y ait eu la pr®sentation des orientations budg®taires lors du pr®c®dent 
Conseil, M. Grégory TEMPREMANT souhaite avoir plus dôinformations sur ce budget 
primitif 2021. Il aurait apprécié avoir une commission en amont du Conseil pour en 
discuter. Par rapport au programme de campagne, quels projets ont été budgétés. Il 
souligne également une flambée des dépenses de fonctionnement qui se fait au 
d®triment des d®penses dôinvestissement. 

M. Philippe CHRISTIAENS répond que le budget 2021 est conforme au débat tenu le  
16 d®cembre 2020. Concernant les recettes, il nôy aura pas de hausses tarifaires des 
services et des impôts. Concernant les dépenses, une augmentation de la qualité de vie 
des Cominois(es) est prévue. En 2021, il faut compter sur le projet du restaurant 
scolaire. Pour les années à venir, la réhabilitation du complexe Decottignies est prévue. 
Comme évoqu® lors du d®bat dôorientation budg®taire, il faudra attendre la stabilisation 
des dotations afin de confirmer la suite des investissements. 

M. Alexis HOUSET regrette quôen tant que Conseiller m®tropolitain, il nôa vu que peu 
dôinvestissements de la Métropole Européenne de Lille pour la commune de Comines.  
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10. CR£ATION DE LôOP£RATION 10797 ï AMÉNAGEMENTS DES  
BERGES DE LA LYS 

Rapporteur : M. Philippe CHRISTIAENS, 4ème Adjoint et Mme Isabelle DELBART, 
Conseillère municipale. 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L2311-3 qui permet 
aux communes de créer des autorisations de programme, 

Vu que les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui 
peuvent être engagées pour le financement des investissements ; quôelles demeurent 
valables, sans limitation de dur®e, jusquô¨ ce quôil soit proc®d® ¨ leur annulation, 

Vu que par délibération du 4 février 2010, le conseil municipal a ouvert une autorisation de 
programme n°6 ï Environnement cadre de vie pour une gestion pluriannuelle, 

Que cette autorisation de programme a été ouverte à hauteur de 820 000 ú TTC, 

Vu que le montant ouvert de lôautorisation de programme a ®t® r®vis® par le conseil municipal 
lors de ses séances des 8 avril 2010, 23 juin 2010, 9 juillet 2010, 21 avril 2011, 9 février 2012, 
28 juin 2012, 14 février 2013, 23 mars 2015, 15 septembre 2016, 22 mars 2018 et 21 mars 
2019 pour être porté à 5 288 586 ú TTC, 

En conséquence, il vous est proposé : 

- De cr®er lôop®ration 10797 : Aménagement des Berges de la Lys. 

 

Mme Isabelle DELBART pr®sente le projet. Il sôagit de cr®er un espace de convivialit®, 
dô®change et de sport. Le Come in Parc devrait voir le jour au premier semestre 2022. 
Prochainement, une r®union de concertation ¨ lôattention des jeunes cominois se 
tiendra afin que ce parc réponde au mieux à leurs attentes. 

M. Alexis HOUSET rappelle que pendant la campagne électorale, il y avait le projet de 2 
parcs de loisirs, est-ce que cet engagement sera tenu. 

Mme Isabelle DELBART r®pond, quôeffectivement, un deuxi¯me projet est pr®vu sur 
Sainte Marguerite.  

Mme Anne-Natacha LEROY-PIETRZAK souhaite avoir plus de précisions sur le Come in 
Parc. Mme Isabelle DELBART lui pr®cise quôelle peut la recevoir pour lui pr®senter le 
projet. 

Mme Anne-Natacha LEROY-PIETRZAK accepte mais regrette néanmoins un manque de 
transparence et de communication sur les projets mis en place par la majorité.  

M. Alexis HOUSET complète. Selon lui, il existe des aides qui pourraient être demandées 
auprès de la Région et du Département 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 
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11. AUTORISATION DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT ï 
AJUSTEMENTS 

Rapporteur : M. Philippe CHRISTIAENS, 4ème Adjoint 

Le Conseil Municipal a ouvert les autorisations de programme ci-dessous : 

- AP 1 Eglise Saint ï Chrysole 6 932 249 ú 
- AP 2 Equipements structurants  13 594 420 ú 
- AP 3 Mises aux normes et rénovation des écoles  8 191 593 ú 
- AP 4  Mises aux normes et rénovation du patrimoine bâti  5 546 155 ú 
- AP 6  Environnement ï Cadre de vie  5 288 586 ú 
- AP 7  Achats dô®quipements  1 607 904 ú 

La conduite des op®rations inscrites dans les autorisations de programme n®cessite dôen 
ajuster les crédits de paiement prévisionnels pour les années 2021 à 2026. 

En conséquence, il vous est proposé : 

- Dôapprouver les nouveaux montants des cr®dits de paiement inscrits dans les 
tableaux récapitulatifs ci-après. 

M. Bruno BLAECKE sôint®resse ¨ lôAutorisation de Programme 3, Mises aux normes et 

r®novation des ®coles. Vu la somme pr®vue en 2021 pour lô®cole Les Coquelicots, il 

comprend que celle-ci ne sera pas refaite. Comment seront utilisés ces 101 000 ú ?  

M. Philippe CHRISTIAENS répond que cette somme sera attribuée pour une remise à 

niveau de certaines installations techniques et une amélioration du confort des enfants. 

M. le Maire précise que ce ne sont pas les nouvelles constructions de logements qui 

ont permis de sauver lô®cole de Sainte-Marguerite. 

M. Alexis HOUSET demande si des travaux de rénovation vont °tre mis en place ou sôil 

laisse lô®cole d®p®rir ?  

Mme DA SILVA prend la parole pour expliquer que lô®cole souffre dôun gros probl¯me 

de chauffage. Il faut savoir quôune personne passe matin et soir, ainsi que le dimanche 

pour relancer la chaudi¯re qui a 14 ans. Elle a notamment fait le tour de lô®cole avec la 

Directrice et Mme Valentine BRANDSTAEDT, Adjointe déléguée à la scolarité. Les 

boiseries des sanitaires sont pleines dôhumidit®. A ce jour, m°me avec 1 000 000 ú, il 

nôest pas possible de refaire lô®cole. M. le Maire a prévu de rencontrer la Directrice ainsi 

que les parents dô®l¯ve. Pour lôinstant, aucune d®cision nôest prise. 

M. Alexis HOUSET demande sôil y a des projections des effectifs de lô®cole des 

Coquelicots ? 

Mme DA SILVA r®pond quôil y a 59 élèves dont 19 sont de lôext®rieur. 

M. Jean-Claude MONROGER souhaite des pr®cisions concernant lôAutorisation de 

Programme 4, Mise aux normes et rénovation du patrimoine bâti, et plus précisément 

sur les installations sportives avec une prévision jusque 2023 inclus. Quelles 

rénovations sont prévues ?  

M. Philippe CHRISTIAENS répond que la réhabilitation complète du complexe 

Decottignies a été confiée à une équipe dóarchitectes. Un nouvel espace de restauration 

pour accueillir les enfants y est prévu. Le projet padel est maintenu pour une réalisation 

courant mandat. 
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Mme Christine VERPOORTEN, absente, a déposé une question concernant 

lôautorisation de programme 1, Eglise St-Chrysole. M. le Maire répond quôil sôagit de 

crédits antérieurs. 

De plus, il compl¯te sur lôautorisation de programme 5 qui nôapparait pas car la ligne 

est ferm®e car il nôy a plus rien de budg®t® dessus. 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ  

Pour : 20 

Contre : 0 

Abstention : 13 
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TOTAL (sans les reports)

N° Intitulé Montant Code CP Antérieurs

2020

CP 

consommés

2020

CP reportés

2021

CP

2022

CP

2023

CP

2024

CP

2025

CP

2026

CP

2010 à 2019   Prévisonnels
Prévisonnel

s

Prévisonnel

s

Prévisonnel

s

Prévisonnel

s

Prévisonnel

s

2 Equipements structurants 10750 ETUDES EQUIPEMENTS STRUCTURANTS 1 507 ú                     1 507 ú         

Pour mémoire AP ouverte pour 13 594 420 ú  10751 TRX SALLES ARAGON, BIBLIO, MEZZANINE - ú                

Révision CM du 15/02/2021 330 217 ú-        Travaux bibliothèque 17 872 ú                    17 872 ú       

  Travaux ARAGON + honoraires + Equip audio 5 055 563 ú               0,00 ú 0,00 ú 5 055 563 ú   

  Travaux Mezzanine - ú                            - ú                

  Avance forfaitaire sur marchés AP2/10751 - ú                            - ú                

  10752 MEDIATHEQUE 2 484 247 ú               0,00 ú 0,00 ú10 000,00 ú 2 494 247 ú   

  Mobilier pour la médiathèque 304 614 ú                  840,00 ú0,00 ú 0,00 ú0,00 ú0,00 ú0,00 ú0,00 ú0,00 ú305 454 ú      

  Informatisation 29 649 ú                    29 649 ú       

  Achats parcelles riverains aux abords - ú                            - ú                

  Avance forfaitaire sur marchés AP2/10752 - ú                            - ú                

  10753 BATIMENT RUE DE LA TANNERIE 1 468 541 ú               0,00 ú 0,00 ú 1 468 541 ú   

  Avance forfaitaire sur marchés AP2/10753 3 569 ú                     3 569 ú         

  Frais d'insertion 864 ú                        864 ú            

  10754 CíUR DE VILLE 2 138 707 ú               1 525 034,25 ú162 197,32 ú40 000,00 ú0,00 ú0,00 ú0,00 ú0,00 ú21 000,00 ú3 886 939 ú   

13 264 203 ú  11 505 133 ú             1 525 874 ú      162 197 ú      50 000 ú        - ú              - ú              - ú              - ú              21 000 ú     13 264 203 ú 

Opérations liées au programmeAUTORISATION DE PROGRAMME

TOTAL

AUTORISATION DE PROGRAMME N°2 EQUIPEMENTS STRUCTURANTS

TOTAL (sans les reports)

N° Intitulé Montant Code CP Antérieurs

2020

CP 

consommés

2020

CP reportés

2021

CP

2022

CP

2023

CP

2024

CP

2025

CP

2026

CP

2010 à 2019   
Prévisonnel

s

Prévisonnel

s

Prévisonnel

s

Prévisonnel

s

Prévisonnel

s

Prévisonnel

s

10745 EGLISE SAINT CHRYSOLE

1 Eglise Saint Chrysole  Etudes église - ú                

Pour mémoire AP ouverte pour 6 932 249 ú Travaux presbytère - ú                

Révision CM du 15/02/2021 20 624 ú-      Honoraires (Moe, BET, SPS, é)172 662 ú                  172 662 ú      

  Hausses et aléas et révisions 3 157 ú                     3 157 ú         

  Travaux 6 638 064 ú               0,00 ú10 101,00 ú18 000,00 ú18 000,00 ú18 000,00 ú0,00 ú0,00 ú0,00 ú6 702 165 ú   

  Avance forfaitaire sur marchés AP1/10745 13 709 ú                    13 709 ú        

  Mobilier  17 760 ú                    17 760 ú        

  Autres immobilisations corporelles 2 172 ú                     2 172 ú         

6 911 625 ú 6 847 524 ú               - ú                10 101 ú       18 000 ú      18 000 ú     18 000 ú     - ú              - ú              - ú              6 911 625 ú   

AUTORISATION DE PROGRAMME Opérations liées au programme

TOTAL

AUTORISATION DE PROGRAMME N°1 EGLISE SAINT CHRYSOLE
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TOTAL (sans les reports)

N° Intitulé Montant Code CP Antérieurs
2020

CP 

2020

CP reportés

2021

CP

2022

CP

2023

CP

2024

CP

2025

CP

2026

CP

2010 à 2019   Prévisonnels Prévisonnels Prévisonnels Prévisonnels Prévisonnels Prévisonnels

4 Mise aux normes et rénovation 10770 ETUDES PATRIMOINE BATI 246 155,95 ú             246 156 ú       

du patrimoine bâti -  ú                         - ú                 

Pour mémoire AP ouverte pour 5 587 555 ú    10771 TRAVAUX HOTEL DE VILLE 317 458,23 ú             -  ú               490,20 ú          9 600,00 ú        -  ú                 -  ú                 36 000,00 ú   -  ú              -  ú              363 548 ú       

Révision CM du 15/02/2021 8 749 384 ú    Avance forfaitaire sur marchés AP 4/10771 -  ú                         -  ú               - ú                 

  10772 TRAVAUX BATIMENTS SPORTIFS 397 253,01 ú             34 729,89 ú      2 261,00 ú       155 023,00 ú    2 405 663,00 ú  2 405 663,00 ú   -  ú             -  ú              -  ú              5 400 593 ú    

  Avance forfaitaire sur marchés AP 4/10772 -  ú                         - ú                 

  10773 TRAVAUX RESTAURANT MUNICIPAL 577 549,44 ú             17 676,00 ú      12 705,00 ú      1 374 369,00 ú  2 511 529,00 ú  -  ú                 -  ú             -  ú              -  ú              4 493 828 ú    

  Avance forfaitaire sur marchés AP 4/10773 -  ú                         - ú                 

  10774 TRAVAUX AUTRES BATIEMENTS DIVERS 222 773,81 ú             36 497,26 ú      15 451,27 ú      930 180,00 ú    178 780,00 ú     68 780,00 ú       28 780,00 ú   28 780,00 ú    28 780,00 ú    1 538 802 ú    

  Frais d'insertion 864,00 ú                    864 ú             

  Avance forfaitaire sur marchés AP 4/10774 -  ú                         - ú                 

  10775 TRAVAUX CIMETIERES 325 818,11 ú             18 195,70 ú      -  ú               -  ú                -  ú                 -  ú                 -  ú             -  ú              31 680,00 ú    375 694 ú       

  10776 TRAVAUX JARDIN PUBLIC (supprimée) 22 611,90 ú               22 612 ú        

  10777 TRAVAUX DIVERS LOGEMENTS 281 241,87 ú             707,00 ú          58 308,74 ú      138 322,00 ú    -  ú                 -  ú                 -  ú             -  ú              -  ú              478 580 ú       

  Avance forfaitaire sur marchés AP 4/10777 -  ú                         - ú                 

  10778 MISES EN CONFORMITE DES BATIMENTS -  ú                         -  ú               -  ú               - ú                 

  10779 CONTRÔLE D'ACCES 367 444,18 ú             16 064,91 ú      2 128,74 ú       7 871,00 ú        4 000,00 ú         4 000,00 ú         4 000,00 ú     4 000,00 ú      4 000,00 ú      413 509 ú       

  10782 CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL 342 578,55 ú             -  ú               -  ú               -  ú                -  ú                 -  ú                 -  ú             -  ú              -  ú              342 579 ú       

  Portail-portes-barrière auto -  ú                         - ú                 

  10783 66/68 RUE D'HURLUPIN 512 776,89 ú             -  ú               -  ú               512 777 ú       

  10784 ECOLE DE MUSIQUE 130 397,22 ú             -  ú               -  ú               -  ú                -  ú                 -  ú                 -  ú             -  ú              -  ú              130 397 ú       

14 336 939 ú  3 744 923 ú               123 871 ú        91 345 ú          2 615 365 ú      5 099 972 ú       2 478 443 ú       68 780 ú        32 780 ú        64 460 ú         14 319 939 ú  

TOTAL

AUTORISATION DE PROGRAMME N°4 MISES AUX NORMES ET RENOVATION DU PATRIMOINE BATI

AUTORISATION DE PROGRAMME Opérations liées au programme

TOTAL (sans les reports)

N° Intitulé Montant Code CP Antérieurs
2020

CP consommés

2020

CP reportés

2021

CP

2022

CP

2023

CP

2024

CP

2025

CP

2026

CP

2010 à 2019   Prévisonnels
Prévisonnel

s

Prévisonnel

s

Prévisonnel

s

Prévisonnel

s

Prévisonnel

s

3 Mise aux normes et rénovation 10760 ETUDES POUR LES ECOLES 0,00 ú 0,00 ú

des écoles 10761 ECOLE DU CENTRE requalifiée Simone Veil 253 846,66 ú40 196,39 ú0,00 ú 0,00 ú18 000,00 ú0,00 ú0,00 ú0,00 ú97 680,00 ú409 723,05 ú

Pour mémoire AP ouverte pour 8 245 093 ú     Avance forfaitaire sur marchés AP 3/10761 0,00 ú 0,00 ú

Révision CM du 15/02/2021 139 451 ú       10762 ECOLE CHARLES PERRAULT requalifiée Simone Veil 612 083,66 ú0,00 ú 0,00 ú53 000,00 ú0,00 ú0,00 ú0,00 ú0,00 ú0,00 ú665 083,66 ú

  Avance forfaitaire sur marchés AP 3/10761 0,00 ú 0,00 ú

  10763 ECOLE BREL 6 695 654,79 ú262 788,54 ú513,60 ú 0,00 ú0,00 ú0,00 ú0,00 ú0,00 ú0,00 ú6 958 957 ú 

  Avance forfaitaire sur marchés AP 3/10761 0,00 ú - ú              

  10764 PRERISCOLAIRE GEORGES BRASSENS 3 703,06 ú0,00 ú 0,00 ú 3 703 ú       

  Avance forfaitaire sur marchés AP 3/10761 0,00 ú - ú              

  10765 ECOLES LES COQUELICOTS 23 405,16 ú 101 720,00 ú 125 125 ú    

  Avance forfaitaire sur marchés AP 3/10761 0,00 ú - ú              

  10766 REFECTION GENERALE (Supprimée) 7 911,16 ú 7 911 ú       

  Avance forfaitaire sur marchés AP 3/10761 0,00 ú - ú              

  10767 INFORMATISATION DES ECOLES 127 338,61 ú749,95 ú2 952,00 ú0,00 ú0,00 ú0,00 ú50 000,00 ú50 000,00 ú0,00 ú231 041 ú    

8 384 544 ú    7 723 943 ú               303 735 ú         3 466 ú          154 720 ú       18 000 ú     - ú              50 000 ú     50 000 ú     97 680 ú     8 401 544 ú 

AUTORISATION DE PROGRAMME N°3 MISES AUX NORMES ET RENOVATION DES ECOLES

AUTORISATION DE PROGRAMME Opérations liées au programme

TOTAL
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TOTAL (sans les reports)

N° Intitulé Montant Code CP Antérieurs
2020

CP consommés

2020

CP reportés

2021

CP

2022

CP

2023

CP

2024

CP

2025

CP

2026

CP

2010 à 2019   Prévisonnels Prévisonnels Prévisonnels Prévisonnels Prévisonnels Prévisonnels

7 Achats d'équipements 10800 VEHICULES ET MATERIELS OUTILS 24 055 ú                    46 536,00 ú        -  ú               -  ú              -  ú            -  ú            -  ú            -  ú            -  ú            70 591 ú      

Pour mémoire AP ouverte pour 1 607 904 ú Véhicules  231 828 ú                  -  ú                  -  ú               38 630,00 ú    45 000,00 ú  45 000,00 ú  45 000,00 ú  45 000,00 ú  45 000,00 ú  495 458 ú    

Révision CM du 15/02/2021 - ú               podium, autolaveuseé.. 52 071 ú                    -  ú                  2 952,00 ú       34 200,00 ú    5 000,00 ú    -  ú            -  ú            -  ú            -  ú            94 223 ú      

 1 015 694 ú 10810 SYSTEMES D'INFORMATION 219 800 ú                  86 131,69 ú        5 956,04 ú       70 500,00 ú    75 000,00 ú  45 000,00 ú  45 000,00 ú  50 000,00 ú  15 000,00 ú  612 388 ú    

  Logiciels et licences 207 943 ú                  -  ú                  15 646,62 ú     83 046,00 ú    60 500,00 ú  80 500,00 ú  40 500,00 ú  40 500,00 ú  40 500,00 ú  569 136 ú    

  10820 MOBILIER ET DIVERS 475 474 ú                  109 433,46 ú      987,70 ú          107 857,00 ú  20 050,00 ú  29 000,00 ú  10 000,00 ú  19 000,00 ú  10 000,00 ú  781 802 ú    

2 623 598 ú 1 211 171 ú               242 101 ú           25 542 ú          334 233 ú       205 550 ú     199 500 ú     140 500 ú     154 500 ú     110 500 ú     2 623 598 ú 

TOTAL

AUTORISATION DE PROGRAMME N°7 ACHATS D'EQUIPEMENTS

AUTORISATION DE PROGRAMME Opérations liées au programme

TOTAL (sans les reports)

N° Intitulé Montant Code CP Antérieurs
2020

CP 

2020

CP reportés

2021

CP

2022

CP

2023

CP

2024

CP

2025

CP

2026

CP

2010 à 2019   Prévisonnels Prévisonnels Prévisonnels Prévisonnels Prévisonnels Prévisonnels

6 Environnement Cadre de vie 10790 ENVIRONNEMENT CADRE DE VIE

 Pour mémoire AP ouverte pour 5 288 586 ú Etudes et diagnostiques 46 103,00 ú 46 103,00 ú

Révision CM du 15/02/2021 1 809 528 ú Effacement des réseaux EP 1 315 967,94 ú 1 315 967,94 ú

  Exploitation et gestion de l'EP 398 838,98 ú 398 838,98 ú

  Renforcement EP Hôtel de Ville 61 594,00 ú 61 594,00 ú

  Economie d'énergie EP 175 654,53 ú 175 654,53 ú

  Création de voirie 0,00 ú 0,00 ú

  Aménagement espaces verts 147 302,75 ú 147 302,75 ú

  Aménagement aires de jeux 94 811,10 ú 94 811,10 ú

  Mise aux normes place du marché 0,00 ú 0,00 ú

  Avance forfaitaire sur marché AP 6/10790 0,00 ú 0,00 ú

  10791 VIDEO PROTECTION 41 216,37 ú0,00 ú 0,00 ú0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 41 216,37 ú

   Etude pour la vidéo protection 15 291,63 ú 12 007,56 ú10 000,00 ú60 000,00 ú10 000,00 ú10 000,00 ú10 000,00 ú10 000,00 ú137 299,19 ú

   Travaux vidéo protection 386 665,34 ú321 691,21 ú141 377,63 ú 849 734,18 ú

  10792 TRAVAUX AMENAGEMENT FDAN (supprimée) 0,00 ú 0,00 ú

  Avance forfaitaire sur marché AP 6/10792 0,00 ú 0,00 ú

  0,00 ú 0,00 ú

  10793 ECLAIRAGE PUBLIC 1 112 851,10 ú344 115,01 ú29 600,43 ú50 000,00 ú50 000,00 ú50 000,00 ú50 000,00 ú50 000,00 ú350 000,00 ú2 086 566,54 ú

  0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú

  10794 VOIRIE 77 293,38 ú131 902,27 ú12 660,00 ú60 840,00 ú113 500,00 ú28 500,00 ú28 500,00 ú28 500,00 ú28 500,00 ú510 195,65 ú

  0,00 ú 0,00 ú

  10795 ESPACES VERTS ET AIRES DE JEUX 193 217,35 ú10 111,80 ú0,00 ú287 500,00 ú102 500,00 ú0,00 ú110 000,00 ú0,00 ú125 000,00 ú828 329,15 ú

  0,00 ú 0,00 ú

10796 JARDIN PUBLIC (supprimée) 0,00 ú

10797 AMENAGEMENT DES BERGES DE LA LYS 0,00 ú0,00 ú 212 500,00 ú192 000,00 ú 404 500,00 ú

0,00 ú 0,00 ú

7 098 114 ú 4 066 807 ú807 820 ú195 646 ú620 840 ú518 000 ú88 500 ú198 500 ú88 500 ú513 500 ú7 098 114 ú

TOTAL

 

AUTORISATION DE PROGRAMME N°6 ENVIRONNEMENT CADRE DE VIE

AUTORISATION DE PROGRAMME Opérations liées au programme

S
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12. FISCALITÉ DIRECTE LOCALE ï TAUX DôIMPOSITION DES 3 TAXES 
DIRECTES LOCALES ï TAXE DôHABITATION ET TAXES FONCIÈRES SUR 
LES PROPRIÉTÉS BÂTIES ET NON BÂTIES APPLICABLES AU TITRE DE 
LôEXERCICE 2021 

Rapporteur : M. Philippe CHRISTIAENS, 4ème Adjoint. 

Dans le cadre du vote du budget primitif pour 2021, il revient au Conseil municipal de fixer les 
recettes et ainsi d®finir le taux des taxes applicables pour lôexercice 2021. 

Considérant les orientations générales en termes de recettes fixées au cours du débat 
dôorientation budgétaire du 16 décembre 2020. 

En conséquence, il vous est proposé de reconduire, pour lôann®e 2021, les taux d®j¨ en 

vigueur : 

 - TAXE DôHABITATION : 31,91 % 

 - TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BÂTIES* : 40.74 % 
   *taux habituel de 21.45 % augmenté de la part  
    du Département de 19.29 % reversée à la commune  

 - TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES NON BÂTIES : 67,76 % 
 

Mme Anne-Natacha LEROY-PIETRZAK demande si des principes dôexon®ration vont 
être réinstaurés, notamment sur la taxe foncière.  

M. Philippe CHRISTIAENS r®pond quôil nôy aura pas dôautre taxe. Concernant les aides 
relatives aux travaux de rénovation, cela sera abordé lors du programme de la transition 
énergétique. 

Mme C®line FIGUEIREDO demande si le taux dôimposition de la taxe fonci¯re sera 
baissé comme cela a été annoncé dans le programme de campagne.  

M. Philippe CHRISTIAENS répond que cette question a déjà été abordée lors du Débat 
dôOrientation Budg®taire. A ce jour, il est n®cessaire dôattendre une stabilisation des 
dotations de lôEtat pour pouvoir envisager une telle baisse. 

Mme Céline FIGUEIREDO regrette cette réponse, car cela était une mesure prioritaire 
du programme.  

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

Pour : 29 
Contre : 04 
Abstention : 00 
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13. PROTOCOLE DôACCORD TRANSACTIONNEL ENTRE M. TAECKENS ET 
MME MARLIER DôUNE PART ET LA VILLE DE COMINES DôAUTRE PART 

Rapporteur : M. Stéphane DILLY, 8ème Adjoint 

Le protocole d'accord transactionnel est un contrat par lequel deux personnes mettent fin à 
l'amiable au litige qui les oppose. Il est régi par les articles 2044 et suivants du Code civil. 

En règle générale, les concessions réciproques négociées à l'occasion de la transaction sont 
les suivantes : 

- La partie lésée s'engage à ne pas assigner son adversaire en justice sur le fondement 

de l'objet de la transaction ; 

- L'autre partie s'engage à indemniser la partie lésée ; 

- Le montant de l'indemnisation est librement fixé par les parties, dans la limite de l'équilibre 

des concessions réciproques. C'est-à-dire que l'indemnité ne doit pas être dérisoire. 

Par envoi du 29 octobre 2020 reçu le 2 novembre, Monsieur Gaëtan TAECKENS et  
Madame Soizic MARLIER demeurant au 5 rue de Wervicq saisissent la commune des 
conclusions dôune recherche de fuite apr¯s compteur dôeau. 

Il sôav¯re que lors de la construction de la Maison de la Musique, donnant sur la rue  
Kl®ber Locquet et ®rig®e sur lôarri¯re de lôancienne £cole municipale de musique, 
lôapprovisionnement en eau de la premi¯re a ®t® assur® par lôalimentation de la seconde. 

Lors de la cession de lôancienne £cole de musique, le 5 avril 2018, cette circonstance est 
rest®e en lô®tat. 

Monsieur Gaëtan TAECKENS et Madame Soizic MARLIER demandent donc à la commune 
lôindemnisation du pr®judice subi entre avril 2018 et fin novembre 2020, date de leur arr°t de 
compteur suite un nouveau branchement dôeau en front ¨ rue de Wervicq. 

Leurs dépenses sont chiffrées comme suit : 

- De juin 2018 à novembre 2020, ils se sont acquittés de factures à hauteur de  
2 618.14ú TTC ; 

- Les frais de recherche de fuite et de remplacement dôun tube PE eau réglés pour 
5 181,02ú TTC ; 

Une indemnisation correspondant ¨ 50% des factures dôeau acquitt®es (dont abonnement) 
augment®e de la totalit® des frais de recherche de fuite (dont remplacement dôun tuyau)  
semble juste pour un montant total de : 

(2 618.14ú/2) + 5 181,02ú = 6 490.09ú 

En conséquence il vous est proposé : 

- Dôautoriser le Maire ¨ signer le protocole d'accord transactionnel portant 

indemnisation de Monsieur Gaëtan TAECKENS et de Madame Soizic MARLIER à 

hauteur de 6 490.09ú pour les frais quôils auront anormalement supportés pour 

lôalimentation en eau de leur logement acquis aupr¯s de la commune ; 

- Dôimputer les frais correspondants au compte 678 (autres charges exceptionnelles). 

 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 
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14. DÉPENSES À IMPUTER AU COMPTE 6232 « FÊTES ET CÉRÉMONIES » 
 - DÉLIBÉRATION DE PRINCIPE 

Rapporteur : M. Philippe CHRISTIAENS, 4ème Adjoint 

Vu lôarticle D1617-19 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu lôinstruction budg®taire et comptable de la M14, 

Considérant que la nature relative aux dépenses « Fêtes et Cérémonies » revête un caractère 
imprécis du fait de la grande diversité des dépenses que génère cette activité, 

Considérant que la Chambre Régionale des Comptes recommande aux collectivités locales 
de proc®der ¨ lôadoption dôune d®libération précisant les principales caractéristiques des 
dépenses à imputer sur le compte 6232 « Fêtes et Cérémonies », 

Il est donc proposé de prendre en charge au compte 6232 les dépenses suivantes : 
- dôune mani¯re g®n®rale, les d®penses li®es ¨ lôachat de denrées, services, biens et 

petites fournitures ayant trait aux fêtes et cérémonies organisées par la commune 
telles que : festivit®s de No±l, vîux ¨ la population, vîux au personnel, soir®e 
dôaccueil des nouveaux habitants, mercredis de lôenviô, ateliers créatifs, expositions, 
nuit des bibliothèques; 

- les fleurs, gravures, m®dailles, coupes et pr®sents offerts ¨ lôoccasion de divers 
évènements notamment lors des naissances, mariages, décès, départs en retraite, 
récompenses sportives, culturelles, festival floral, cérémonies protocolaires, 
inaugurations ou réceptions; 

- les concerts et manifestations culturelles; 
- le règlement des factures des sociétés et troupes de spectacles et autres frais liés à 

leurs prestations ou contrats; 
- le personnel de sécurité pour les diverses manifestations culturelles, festives ou 

sportives ; 
- les frais dôannonces, de publicit® et les parutions li®s aux manifestations et locations 

de divers matériels nécessaires à leur organisation ; 
- les frais de restauration des élus ou des agents communautaires liés aux actions 
communales ou ¨ lôoccasion dô®v¯nements ponctuels. 

  

En conséquence, il vous est proposé : 

- Dôaffecter les d®penses reprises ci-dessus au compte 6232 « Fêtes et 
Cérémonies » dans la limite des crédits inscrits au budget. 

 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 
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15. AUTORISATION DE SIGNATURE DE CONVENTION RELATIVE AUX 
MODALIT£S DôACCES AUX DONNÉES DU PORTAIL CARTOGRAPHIQUE 
MÉTROPOLITAIN DES LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX  

Rapporteur : Mme Isabelle DELBART, Conseillère municipale 

CONTEXTE 
La Conférence intercommunale du logement (CIL) de la Métropole Européenne de Lille est 
charg®e dô®laborer, de mettre en îuvre et dô®valuer la Convention intercommunale dô®quilibre 
territorial, ainsi que son annexe la Charte métropolitaine de relogement et le Plan partenarial 
de gestion de la demande de logement social et dôinformation du demandeur. La MEL, ¨ 
travers ces trois documents cadre, sôengage ¨ atteindre les objectifs dô®quilibre territorial et 
dô®quit® dans le traitement de la demande.  

Pour servir cet objectif, la MEL a développé un portail cartographique métropolitain des 
logements locatifs sociaux, offrant une vision dynamique et consolidée à différentes échelles 
de lô®tat du parc de logements, de son occupation et permettant dôappr®hender 
lôenvironnement des résidences à travers le diagnostic de la fragilité des quartiers et de la 
proximit® dô®quipements. 

DESCRIPTION DU PORTAIL CARTOGRAPHIQUE DES LOGEMENTS LOCATIFS 
SOCIAUX 
Le portail doit permettre une connaissance partagée, entre les partenaires du territoire, de la 
situation effective des résidences et des quartiers. Les données partagées dans le portail sont 
mises à disposition sous forme de statistiques et organisées en 3 thématiques :  

ü Données descriptives du parc provenant du Répertoire des Logements Sociaux (fichier 

RPLS),  

ü Donn®es dôoccupation (qualification du parc de lôUnion R®gionale Habitat Hauts-de-

France, donn®es bailleurs, et lorsquôelles sont disponibles les donn®es issues de la 

cartographie nationale de lôoccupation sociale du GIP-SNE),  

ü Donn®es agr®g®es sur les attributions (donn®es issues de lôinfocentre du SNE et 

traitement MEL). 

Les données y sont analysées et représentées à différentes échelles : Communes / IRIS 
/ quartiers QPV / Résidences.  

A lô®chelle r®sidence, les donn®es descriptives ne sont pas consultables en deçà de 11 
logements respectant le seuil du secret statistique. La résidence ou les logements individuels 
sont n®anmoins cartographi®s m°me si aucune donn®e nôest associ®e. 

LES USAGÉS DU PORTAIL 
Les informations précisées ci-dessus sont mises à la disposition des communes membres, 
des organismes de logement social, de l'Union R®gionale Habitat, dôAction Logement, du 
Département et de l'Etat pour les finalités suivantes :  

ü réaliser un diagnostic partagé,  

ü accompagner les acteurs du logement ¨ piloter les orientations en mati¯re dôattributions 

d®finies par les conventions intercommunales dôattribution ou dô®quilibre territorial (CIA 

ou CIET), 

ü éclairer, préparer et aider la décision de la commission dôattribution gr©ce une analyse 

qualitative et partenariale des résidences, 

ü contribuer ¨ lôobjectif plus g®n®ral de favoriser des partenariats autour des attributions 

et de la programmation de logements sociaux, 

ü définir les politiques habitat.  

Ces outils et ces travaux préfigurent la mise en place de la cotation de la demande qui sera 
mise en place dans la MEL conformément à la loi ELAN. 

LA CONVENTION 
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Les partenaires souhaitant disposer du portail des logements locatifs sociaux de la MEL 
doivent signer une convention relative aux modalit®s dôacc¯s et sôengagent ainsi ¨ respecter 
les conditions d'utilisation, de sécurisation des données et à ne pas communiquer les données 
du portail. Ils s'engagent à les utiliser uniquement et strictement dans le cadre de celui indiqué 
dans la convention, c'est-à-dire la définition, le suivi des politiques d'attribution, de 
programmation de logements sociaux et la préparation concertée des commissions 
d'attribution logement.  

La convention précise également les règles de confidentialité (le recueil, le transfert et 
lôexploitation des donn®es sont soumis au respect des r¯gles mentionn®es dans la loi modifi®e 
du 6 janvier 1978 relative ¨ lôinformatique, aux fichiers et aux libert®s et au R¯glement G®n®ral 
sur la Protection des Données 2016/679 du 27 avril 2016).  

En conséquence, il vous est proposé : 

- Dôautoriser Monsieur le Maire à signer de la convention annexée relative aux 

modalités d'accès aux données du portail cartographique métropolitain des 

logements locatifs sociaux passée entre la Métropole Européenne de Lille et la ville 

de Comines. 

- De dire que le CCAS de Comines sera lôinterlocuteur de la Métropole Européenne 

de Lille pour cette convention. 

 

Mme Céline FIGUEIREDO demande pourquoi M. Alexis HOUSET, Conseiller 
m®tropolitain, nôa pas ®t® associ® au travail de la convention. 

M. le Maire r®pond quôil ne sôagit pas dôun travail mais dôune signature de convention. 

ADOPTÉE ê LôUNANIMIT£ 
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16. SUBVENTION ê LôASSOCIATION COMôIN MOTO 2021 

Rapporteur : M. le Maire 

Lôutilisation du domaine public peut être délivrée gratuitement aux associations à but non 
lucratif qui concourent ¨ la satisfaction dôun intérêt général. 

Lôassociation « Comôin Moto è a pour but de cr®er des ateliers dôentretien et de m®canique 
li®s aux deux roues, dôorganiser des sorties et balades en moto et de r®unir des passionn®s 
de deux roues et dô®changer sur ce th¯me. 

En conséquence, il vous est proposé : 

- Dôoctroyer, du 1er/03/2021 au 31/12/2021, ¨ lôassociation « Comôin Moto » une 
subvention constituant : 

- en la mise à disposition, selon le plan ci-dessous, dôun b©timent sis rue du Bas 
Chemin relevant du domaine public de la commune, 

- en la prise en charge des consommations dôeau, de gaz, dô®lectricit®, de 
télécommunications attachées ainsi que des éventuelles interventions 
techniques relevant du locataire. 

- De pr®ciser que la mise ¨ disposition dudit local nô®tant pas un droit, 
lôadministration municipale se r®serve toute facult® dôen retirer le b®n®fice ¨ 
lôassociation sous r®serve dôun motif dôint®r°t g®n®ral en vertu des articles  
L 2122-1 et suivants du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 
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M. Bruno BLAECKE demande si une enquête de voisinage a été réalisée notamment par 
rapport aux nuisances sonores. Mesdames Céline FIGUEIREDO et Christine 
VERPOORTEN ont également la même question. 

M. le Maire est ®tonn® de la question. Lôassociation est reconnue comme une 
association dôint®r°t g®n®ral. La Ville dispose de b©timents quôelle peut mettre ¨ 
disposition ®galement dans un cadre dôint®r°t g®n®ral. Si ces nuisances sôav¯rent, le 
Maire peut faire valoir son pouvoir de police. Toutefois, M. le Maire précise que 
lôassociation a r®dig® et validé un règlement intérieur. 

Mme C®line FIGUEIREDO demande si une estimation du nombre dôadh®rents a ®t® faite. 
M. le Maire r®pond par lôaffirmative. Cependant, le point de d®part des sorties moto ne 
sera peut-°tre pas forc®ment au local de lôassociation.  

M. Eric MUSELET intervient pour expliquer que, sôil devait y avoir des débordements, il 
interviendrait tant au niveau de la sécurité que des nuisances sonores.  

M. Alexis HOUSET demande si un protocole de récupération des huiles usagées a été 
prévu. M. le Maire répond que oui. 

ADOPTÉE ê LôUNANIMIT£ 

 

17. SUBVENTION AU PROJET « LES GIGANTOFOLIES DE COMINES -  
5ÈME ANNIVERSAIRE DE LA GÉANTE ALYS » 

Rapporteur : M. le Maire 

Essentiellement pour distinguer clairement la subvention allouée à une association dotée de 
la personnalité morale des contrats de la commande publique, la Loi n° 2014-856 du 31 juillet 
2014 relative ¨ lô®conomie sociale et solidaire a donn® une d®finition l®gale de la subvention. 

Constituent donc des subventions : 

« les contributions facultatives de toute nature, valorisées dans lôacte dôattribution, d®cid®es 
par les autorit®s administratives et les organismes charg®s de la gestion dôun service public 
industriel et commercial, justifi®es par un int®r°t g®n®ral et destin®es ¨ la r®alisation dôune 
action ou dôun projet dôinvestissement, ¨ la contribution au d®veloppement dôactivit®s ou au 
financement global de lôactivit® de lôorganisme de droit priv® b®n®ficiaire. Ces actions, 
projets ou activit®s sont initi®s, d®finis et mis en îuvre par les organismes de droit priv® 
bénéficiaires. Ces contributions ne peuvent constituer la rémunération de prestations 
individualisées répondant aux besoins des autorités ou organismes qui les accordent ». 

La principale caract®ristique de la subvention est dô°tre attribu®e sans contrepartie ¨ un 
bénéficiaire à  lôinitiative du projet quôil porte et quôil entend mettre en îuvre sans contrepartie 
directe pour la collectivité publique. 

Du fait de cette absence de contrepartie, la subvention présente alors un caractère 
discrétionnaire pour la collectivit® publique qui lôaccorde, ce qui signifie que lôattributaire nôa 
aucun droit au b®n®fice ou au renouvellement dôune subvention dôune ann®e sur lôautre, 
circonstance source dôins®curit®. 

Lôattribution dôune subvention par une collectivit® publique doit par ailleurs être justifiée par 
des consid®rations dôint®r°t g®n®ral pour le soutien dôun projet dont une association est ¨ 
lôorigine. 

Le montant de la subvention est quant à lui forfaitaire et fongible. 

La subvention est allouée pour un objet déterminé, un projet spécifique, ou est dédiée au 
financement global de lôactivit® associative. Elle peut prendre des formes vari®es, et °tre 
octroyée en espèces ou même en nature (mise à disposition de locaux, matériels, prestations 
intellectuelles, etc.). 
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Enfin, Une fois accord®e, la subvention peut faire lôobjet dôune convention, parfois d®nomm®e 
convention dôobjectifs, qui est en revanche obligatoire lorsque le montant du concours est 
supérieur à 23 000 euros. Il en est de même lorsque l'association organise des spectacles 
vivants et ce, quel que soit le montant attribué. 

Cette convention contient imp®rativement lôobjet de la subvention, son montant et les 
conditions de son utilisation (programme d'actions que l'association s'engage à réaliser, 
moyens ¨ mettre en îuvre à cet effet). 

Elle contient, en outre, généralement : 

Å la durée de la convention (maximum recommandé : 4 ans), 
Å les modalités de versement de la subvention, 
Å les obligations de lôassociation, notamment sur le plan comptable, 
Å les conditions d'emploi des moyens matériels accordés, 
Å les conditions dô®valuation des actions men®es (tant sur un plan quantitatif que qualitatif), 
Å les sanctions en cas de non-respect des obligations de lôassociation, 
Å les conditions de renouvellement de la convention, 
Å les conditions de résiliation de la convention, 
Å les recours en cas de litige r®sultant de lôex®cution de la convention (comp®tence est 

donnée au tribunal administratif). 
La collectivit® publique demeure libre dôappr®cier le montant de la subvention annuelle mais 
elle doit n®anmoins allouer ¨ lôassociation les moyens lui permettant de remplir la mission 
déterminée par la convention. 

Le subventionnement pourrait toutefois °tre remis en cause si lôassociation ne se conformait 
pas elle-m°me aux engagements quôelle a pris dans la convention pluriannuelle. 

Par ailleurs : 
Lôassociation Les Amis dôAlys projette dôorganiser un ®v¯nement culturel et festif intitul® ç 
Les Gigantofolies de Comines- 5ème anniversaire de la géante Alys » dont le coût total 
maximum des dépenses est évalué à 47 200 euros.  

Lôassociation sôengage ¨ solliciter le dispositif de soutien financier des projets associatifs sur 
les patrimoines, les produits et les traditions des territoires des Hauts-de-France proposé et 
instruit par la Région ; Lôassociation sollicite ®galement le soutien financier et technique 
de la Ville. 

En conséquence, il vous est proposé : 

- Dôallouer ¨ lôassociation Les Amis dôAlys une subvention dôun montant maximum 
de 40 000 euros, au titre de lôexercice 2021, aux conditions reprises  dans les articles 
3 et 4 de la convention annexée. 

- Dôautoriser la compensation du financement du projet dans le cas où la Région  
Hauts de France ne subventionnerait pas le projet où le financerait à une hauteur 
inférieure à 40% du budget prévisionnel total, et ce à hauteur maximum de  
40 000 euros. 

- Dôautoriser M. le Maire ¨ signer la convention dôobjectifs jointe avec lôassociation 
« Les Amis dôAlys ». 

 
M. Grégory TEMPREMANT précise que la Région Hauts de France peut effectivement 
subventionner le projet sous réserve de déposer un dossier de demande.  

Mme Anne-Natacha LEROY-PIETRZAK demande si la manifestation a vocation à être 
reconduite annuellement. M. le Maire précise que non. 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
Pour : 32 
Contre : 00 
Abstention : 01  
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CONVENTION DôOBJECTIFS ENTRE LA VILLE DE COMINES ET 
LôASSOCIATION LES AMIS DôALYS 

 
 

La Ville de COMINES, représentée par son Maire, Éric VANSTAEN, sis Hôtel de Ville - 
Grande Place ï B.P. 20059 - 59 559 COMINES, agissant en vertu dôune d®lib®ration du 
Conseil Municipal en date du XX. 
D®sign®e sous le terme ç la Ville è, dôune part, 

ET 

L'Association LES AMIS DôALYS, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège 
social est situé 17 rue Victor HUGO 59560 COMINES, représentée par son Président, 
Monsieur Pierre LOYER, 
D®sign®e sous le terme ç lôAssociation è, dôautre part, 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
PREAMBULE 
Considérant le projet initi® et con­u par lôAssociation : La manifestation ç Les Gigantofolies 
de Comines- 5ème anniversaire de la géante Alys » rassemblant une cinquantaine de géants 
et proposant des actions pédagogiques sur ce patrimoine immatériel  

Considérant la politique de soutien aux évènements et manifestations festifs et culturels 
rythmant la vie de la commune ; 
Considérant que le projet ci-apr¯s pr®sent® par lôAssociation participe de cette politique. 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
Par la présente convention, l'Association sôengage ¨ son initiative et sous sa responsabilit®, ¨ 
mettre en îuvre le projet dôint®r°t ®conomique g®n®ral suivant : 
Organiser un programme f®d®rateur dôactivit®s p®dagogiques et de festivit®s valorisant le 
patrimoine immatériel des géants et en particulier les g®ants port®s, ¨ lôoccasion du  cinqui¯me 
anniversaire de la géante ALYS, les 25, 26 et 27 juin 2021 et en amont. 
La Ville contribue financi¯rement ¨ ce projet dôint®r°t ®conomique g®n®ral, conform®ment ¨ la 
Décision 2012/21/UE du 20 d®cembre 2011 de la Commission europ®enne. Elle nôattend 
aucune contrepartie directe de cette subvention. 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
La présente convention est à échéance du 31 décembre 2021. 

ARTICLE 3 ï CONDITIONS DE DÉTERMINATION DU COÛT DU PROJET 
3.1 Le co¾t total pr®visionnel maximum du projet est ®valu® par lôassociation  ¨ 47 200 euros.  
Le Budget prévisionnel du projet est le suivant : 

Dépenses Produits 

Défraiements « échanges » de 18 géants : 
V 6 000 euros 

Animations de vendredi 25/06/2021 : 
V 1 300 euros 

Animations de samedi 26/06/2021 :  
V 4 815 euros 

Animations de dimanche  27/06/2021 (dont 22 
géants supplémentaires mobilisés) :  
V 33 200 euros 

Communication :  
V 885 euros 

Hébergement des invités :  
V 1 000 euros 

Association Les Amis dôAlys (12,7% 
du  coût total prévisionnel) : 
V 6 000 euros 

Région Hauts de France (40% du coût 
total prévisionnel) :  
V 18 880 euros  

Ville de Comines (47,30% du coût total 
prévisionnel) :  
V 22 320 euros 

TOTAL : 47 200 euros TOTAL : 47 200 euros 
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Lôassociation sôengage ¨ solliciter le dispositif de soutien financier des projets associatifs sur 
les patrimoines, les produits et traditions des territoires des Hauts-de-France proposé par la 
Région. 
Dans le cas où la Région  Hauts de France ne subventionnerait pas le projet où le financerait 
à une hauteur inférieure à 40% du budget prévisionnel total, la Ville compenserait la 
différence. Pour ce faire le coût total maximum éligible du projet sur la durée de la convention 
est évalué à 40 000 euros, au titre de lôexercice 2021. 

3.2 Les dépenses soutenues par la Ville seront celles ici décrites et dans les plafonds ici fixés, 
selon 2 scénaris : 

¶ Soit un total de 22 320 euros, si la région finance à hauteur de 40% le budget 
prévisionnel total des dépenses  du projet (soit 18 880 euros),  

Groupes musicaux : 7 000 ú 
Mobilisation de 22 géants : 7 000 ú 
Autres animations : 1 000  ú 
Frais repas, collations et boissons : 1 000 ú 
Location (son) 300  ú 
S®curit® (agents dôintervention, gardiennage, signaleurs, protection civile) :  4 000 ú 
Communication (supports : affiches, flyers, programmesé) : 5 00 ú 
Fournitures et accessoires (gobelets, cadeaux, t-shirts d®coration  é) : 1 000 ú 
SACEM (pour productions artistiques) : 520 ú 
 Total : 22 320 ú 
 

¶  Soit un total de 40 000 euros maximum, si la région ne finance pas le projet :  
Groupes musicaux : 12 000 ú 
Mobilisation de 22 géants :      10 000 ú 
Autres animations : 3 000  ú 
Frais repas, collations et boissons, hébergements : 3 400 ú 
Location (son)  600  ú 
S®curit® (agents dôintervention, gardiennage, signaleurs, protection civile) : 7 000 ú 
Communication (supports : affiches, flyers, programmesé) : 1 000 ú 
Fournitures et accessoires (gobelets, cadeaux, t-shirts  é) : 2 000 ú 
SACEM (pour productions artistiques) : 1 000 ú 
 Total : 40 000 ú 

3.3 Lors de la mise en îuvre du projet, lôAssociation peut proc®der ¨ son adaptation tant 
budg®taire quôen termes dôorganisation ou de d®roul® tant que les modifications ne remettent 
pas en cause ses engagements tels quôils sont ¨ lôarticle 1. 
LôAssociation notifie ces changements ¨ la Ville par ®crit d¯s quôelle peut les ®valuer et en tout 
état de cause avant le  25 avril 2021. 
Lôassociation confirme ou infirme ¨ la Ville la tenue du cinqui¯me anniversaire de la g®ante 
Alys prévu les 25, 26 et 27 juin 2021, pour le 25 mai au plus-tard. 

3.4 Le financement public prend en compte la réalité des dépenses soutenues. Si celles-ci 
venaient ¨ °tre inf®rieures aux plafonds fix®s ¨ lôarticle 3.2, la différence constatée cumulée 
serait reprise. 

ARTICLE 4 ï CONDITIONS DE DÉTERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
ET MODALITES DE VERSEMENT 
4.1 La Ville contribue financièrement pour un montant prévisionnel maximal de 40 000 euros, 
au titre de lôexercice 2021, au regard du montant total des co¾ts ®ligibles sur lôensemble de 
lôex®cution de la convention, tels que mentionn®s ¨ lôarticle 3.1. 

4.2 Ces concours cumulés à hauteur de 40 000 ú maximum (¨ d®terminer selon lô®volution 
des recettes pr®visionnelles et notamment  de lô®ventuel soutien financier de la r®gion 
Hauts de France), au titre de lôexercice 2021, seront liquid®s au profit de lôassociation comme 
suit : 
- 25% soit 10 000 ú, dans le courant du mois de mars ; 
- 50% soit 20 000 ú maximum (¨ d®terminer selon lô®volution des recettes 
pr®visionnelles et notamment  de lô®ventuel soutien financier de la r®gion Hauts de 
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France), dans le courant du mois de juin  si le comité confirme pour le 25 mai à la Ville la 
tenue de la manifestation prévue les 25-26-27 juin 2021 ; 

- Le solde de 25 %, soit 10 000 ú maximum, sera vers® ¨ lôissue de lôop®ration sous r®serve 
du respect par lôassociation des dispositions des articles 3 et 5, et selon le bilan financier 
effectif en tenant compte de lô®ventuel soutien de la R®gion Hauts de France ; 

- La contribution financi¯re est cr®dit®e au compte de lôAssociation selon les proc®dures 
comptables en vigueur. 

4.3 Les contributions financières de la Ville mentionnées au paragraphe 4.2 ne sont 
applicables que sous réserve du respect des trois conditions cumulatives suivantes : 
- Lôautorisation donn®e au maire dôex®cuter la d®pense avant le vote du budget de lôann®e 

du versement de la contribution financière ; 
- Le respect par lôAssociation des obligations mentionnées aux articles 1er, 3, 5 à 9 sans 
pr®judice de lôapplication de lôarticle 12 ; 

- Le constat par la Ville de la r®alit® de la poursuite de lôAssociation et du projet soutenu au 
titre de la présente convention. 

ARTICLE 5 ï JUSTIFICATIFS 
LôAssociation sôengage ¨ fournir dans les six mois suivant la manifestation des 25-26-27 juin 
2021 les documents ci-après : 
Le compte rendu financier conforme ¨ lôarr°t® du 11 octobre 2006 pris en application de 
lôarticle 10 de la loi nÁ2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagn® dôun 
compte rendu quantitatif et qualitatif du projet comprenant les ®l®ments d®finis dôun 
commun accord entre la Ville et lôAssociation, notamment :  

o le tableau détaillé des dépenses « soutenues è  mentionn®es dans lôarticle 3.2, 
o et les justificatifs des dépenses soutenues.  
o le tableau détaillé des autres dépenses, 
o le tableau détaillé des recettes du projet. 

Ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée. 

ARTICLE 6 - AUTRES ENGAGEMENTS 
6.1 LôAssociation informe sans d®lai la Ville de toute nouvelle d®claration enregistr®e au 
registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

6.2 En cas dôinex®cution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en îuvre de 
la pr®sente convention, lôAssociation en informe la Ville sans d®lai et par lettre ou courriel aux 
repr®sentants de lôAssociation avec qui elle a des relations habituelles. 

6.3 LôAssociation sôengage ¨ faire son affaire de tous documents, d®marches promotionnelles 
et contacts avec tous m®dias pour tout ce qui se rattache au projet soutenu ainsi quô¨ faire 
figurer de mani¯re lisible lôidentité visuelle et le soutien de la Ville sur tous les supports et 
documents produits au titre du projet soutenu dans le cadre de la présente convention. 

6.4 LôAssociation sôengage ¨ mettre en îuvre, en concertation mais sous le contr¹le de la 
Ville, un dispositif de sécurité et de prévention des risques notamment en faisant appel 
aux intervenants : Croix Rouge ou Protection civile, sociétés de sécurité assurant la protection 
du public pendant la manifestation. 

6.5 LôAssociation sôengage ¨ veiller au bon ®tat de ses installations et du mat®riel quôelle fait 
circuler sur la voie publique (chars, g®ants etc.). Plus g®n®ralement, lôAssociation sôengage ¨ 
accomplir toutes les formalit®s et d®marches li®es ¨ la bonne r®alisation de lôobjet de la 
présente comme à la sécurité des personnes, participants et public, concernées par son 
action. 

6.6 La Ville assure  lôimpression des dossiers de presse dont la réalisation et la rédaction 
incombent int®gralement ¨ lôAssociation. La Ville ne diffuse les supports promotionnels édités 
par lôAssociation quôau travers de ses services, ses outils de communication et dans ses 
équipements et le réseau des Offices de tourisme de la MEL. 
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6.7 La Ville sôengage ¨ soutenir lôassociation pour la r®alisation de lôobjet mentionn® ¨ lôarticle 
1er au travers dôinterventions techniques ou de celles de ses personnels et ce, au niveau 
quôelle aura accept®. 

ARTICLE 7 ï DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES 
7.1 En cas de modification substantielle et de retard significatif des conditions dôex®cution 
de la convention par lôAssociation sans lôaccord ®crit de La Ville, celle-ci peut respectivement 
ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après 
examen des justificatifs pr®sent®s par lôAssociation et avoir entendu ses représentants. 
De même, si les festivités étaient annulées en raison notamment du contexte sanitaire 
ou pour dôautres motifs, la Ville pourrait ordonner le reversement de toutes les sommes 
déjà versées au titre de la présente convention et la suspension de la subvention. 
Enfin, lôassociation fera porter une clause de dégagement financier pour motif sanitaire 
aux contrats quôelle passera avec les prestataires et/ou artistes quôelle aura retenus. 

7.2 Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 
mentionn® ¨ lôarticle 5 entraînera le retrait de la subvention. 
Tout refus de communication des comptes entraînera également le retrait de la subvention. 

7.3 LôAdministration informe lôAssociation de ces d®cisions par lettre recommand®e avec 
accusé de réception. 

ARTICLE 8- ÉVALUATION 
8.1 L'®valuation contradictoire porte notamment sur la r®alisation du projet dôint®r°t 
économique général et, le cas échéant, sur son impact au regard de lôint®r°t g®n®ral. 

8.2 La Ville proc¯de ¨ la r®alisation dôune ®valuation contradictoire avec lôAssociation, de la 
réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme 
qualitatif. 

ARTICLE 9- CONTROLE DE LA VILLE 
9.1 Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
la Ville. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de 
ce contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés 
privées. Le refus de leur communication entraîne la suppression de la subvention 
conform®ment ¨ lôarticle 14 du d®cret-loi du 2 mai 1938. 

9.2 La Ville contrôle que la contribution financi¯re nôexc¯de pas les co¾ts de la mise en 
îuvre des volets du projet soutenus. LôAdministration peut exiger le remboursement de la 
partie de la subvention supérieure au total des plafonds des dépenses soutenues du projet 
telles que fix®s et d®crites par lôarticle 3.2. 

ARTICLE 10 - CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de 
lô®valuation pr®vue ¨ l'article 8 et aux contr¹les de lôarticle 9. 

ARTICLE 11 ï AVENANT 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Ville et 
lôAssociation. Les avenants ult®rieurs feront partie de la pr®sente convention et seront soumis 
¨ lôensemble des dispositions non contraires qui la régissent. La demande de modification de 
la pr®sente convention est r®alis®e en la forme dôune lettre pr®cisant lôobjet de la modification, 
sa cause et toutes les cons®quences quôelle emporte. Dans un d®lai de deux mois suivant 
l'envoi de cette demande ou d¯s apr¯s une d®cision de lôassembl®e d®lib®rante devenue 
ex®cutoire pour ce qui est de la Ville, lôautre partie peut y faire droit par lettre. 

ARTICLE 12 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
En cas de non-respect par l'une des parties de lôune de ses obligations r®sultant de la pr®sente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 
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autres droits quôelle pourrait faire valoir, ¨ l'expiration d'un d®lai de deux mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 
aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

ARTICLE 13 - RECOURS 
Tout litige r®sultant de lôex®cution de la pr®sente convention est du ressort du tribunal 
administratif de Lille. 
 
 

Fait à Comines en deux exemplaires, 

Le, 

 Le Maire,  Le Pr®sident de lôassociation Les Amis dôAlys, 

 

 

 Eric VANSTAEN  Pierre LOYER  
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18. MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU  
MULTI-ACCUEIL 

Rapporteur : Mme Valentine BRANDSTAEDT, 3ème Adjointe 

Par délibération du 05 juillet 2018, le règlement de fonctionnement du multi-accueil a été 
modifié suite aux préconisations du Médecin de P.M.I.  

Aujourdôhui, ce r¯glement demande une actualisation afin de tenir compte des 
recommandations de la CAF.  

Les modifications figurent en bleu. 

 

CHAPITRE I - PRESENTATION DU GESTIONNAIRE  

Le multi-accueil implant® au sein de la Maison de lôEnfance, est g®r® par la ville de Comines. 
Il est plac® sous lôautorit® hi®rarchique du maire et du service Enfance / Jeunesse. 
Il est ouvert de 7h30 à 18h00. 
La responsabilit® de la structure est confi®e ¨ une directrice, titulaire de lôun des dipl¹mes 
vis®s aux codes de lôAction Sociale et des Familles et de Sant® Publique. 
Celle-ci en assume le fonctionnement, lôencadrement et lôorganisation. 

GESTIONNAIRE : 

Mairie de Comines 

Grand Place 

59 560 COMINES 

Tel : 03.20.14.58.58 

MULTI ï ACCUEIL MUNICIPAL : 

Maison de lôEnfance 

9/11, rue Gambetta 

59 560 COMINES 

Tel : 03.28.36.78.40 

 

CHAPITRE III, point 1 « LES NORMES REGLEMENTAIRES DU CODE DE SANTE 

PUBLIQUE REGLEMENTANT UN E.A.J.E. DE 30 PLACES » 

b) « Le recours obligatoire à une infirmière »  
Une infirmière a été recrutée sur la structure, répondant aux prérequis exigés.  
Art R. 2324-40-1 du C.S.P. : 
« Lôinfirmi¯re du service ou de lô®tablissement mentionn®e ¨ lôarticle R. 2324-35 apporte dans 
lôexercice de ses comp®tences, son concours au responsable pour la mise en îuvre des 
mesures nécessaires au bien-être et au développement des enfants : 
Elle veille notamment, en concertation avec le m®decin de lô®tablissement et la famille : 
1° à la bonne adaptation des enfants et au respect de leurs besoins 
2Á ¨ lôint®gration des enfants pr®sentant un handicap ou atteints dôune affection n®cessitant 
des soins ou une attention particulière 
3° le cas échéant, aux modalités de la délivrance des soins dont les enfants ont besoin et à la 
mise en îuvre des prescriptions m®dicales. 
En concertation avec le m®decin de lô®tablissement ou du service et le directeur, elle d®finit le 
cadre et les modalit®s dôintervention des soins dôurgence, assure la mise en îuvre des 
préconisations et protocoles définis par le médecin et enseigne au personnel les attitudes et 
les gestes efficaces en vue de la sécurité des enfants ». 
 

Chapitre III, point 2 « LôORGANIGRAMME DU MULTI-ACCUEIL »,  

b) « Les qualifications des professionnels » 
Afin de favoriser lôint®gration de lôenfant ¨ la vie collective et son ®panouissement au sein de 
la structure, une équipe pluridisciplinaire travaille, en concertation avec la famille, ¨ lôaccueil 
quotidien de lôenfant. La pluridisciplinarit® des agents est d®clin®e dans le tableau ci-après. 
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Deux catégories principales de professionnels interviennent dans les E.A.J.E. : 
o Des professionnels assurant des fonctions dôaccueillants ou dôencadrants : directement 
impliqu®s dans la vie quotidienne de lôenfant. Ils assurent les soins, les activit®s, les 
repas et le bien-°tre de lôenfant. 

o Des professionnels dont la fonction est dôorganiser le cadre de travail, dôencadrer et de 
soutenir ceux qui sont en relation directe avec les enfants. A noter quôune m°me 
qualification peut conduire à des fonctions différentes et une même personne peut 
assurer plusieurs fonctions. 

 

N.B. :  
Le personnel assurant les fonctions dôencadrants est susceptible dô°tre ajust® ¨ 
la réalité des besoins du service. 

 

 Diplôme 

Direction 1 éducatrice de jeunes enfants 

Personnel paramédical 
obligatoire 

1 infirmière 

1 médecin de P.M.I vacataire 
 

1 E.J.E 

 1 Auxiliaire de puériculture référente 

Personnel encadrant 3 Auxiliaires de puériculture 

 2 C.A.P Petite Enfance 

 1 auxiliaire de vie 

Autre personnel 2 C.A.P en apprentissage 

 2 agents techniques 

En référence à lôArt R. 2324-42 du C.S.P. qui stipule que : 
« Le personnel chargé de lôencadrement des enfants est constitu® : 
Pour 40% au moins de lôeffectif, des pu®ricultrices dipl¹m®es dô®tat, des ®ducateurs de jeunes 
enfants dipl¹m®s dô®tat, des auxiliaires de pu®ricultrice dipl¹m®es, des infirmiers dipl¹m®s 
dô®tat ou des psychomotriciens dipl¹m®s dô®tat è. 
Il importe de noter que 7 agents interviennent dans lôencadrement dôenfants, hors les stagiaires 
en apprentissage, 5 dôentre eux, soit 71%, sont titulaires des dipl¹mes dô®tat dô®ducateur de 
jeunes enfants, auxiliaire de puériculture. 
Le multi-accueil municipal dispose dôun encadrement majoritairement qualifi® (71%), au-delà 
du seuil r®glementaire qui nôimpose que 40%. 
 

Chapitre III, point 3 « LES MISSIONS DU PERSONNEL DE LA STRUCTURE », 

c) « Lôinfirmi¯re »  
La pr®sence dôune infirmi¯re ou dôune pu®ricultrice rel¯ve dôune obligation r®glementaire  
(Art R. 2324-40-1 du C.S.P.). 
Ses missions spécifiques sont similaires majoritairement à celles du médecin rattaché à la 
structure. 
Au regard de son intervention au sein du service, elle assurera et mettra en îuvre les missions 
partagées. 
Côest donc la r®f®rente m®dicale. 
Elle exerce un r¹le prophylactique, de pr®vention et dôinformation. Elle concourt au 
développement des enfants en répondant à leurs besoins essentiels de sécurité et 
dôautonomie. 
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Missions Définition des tâches afférentes 

Veille, 
prévention 
sanitaire, 
hygiène et 
sécurité 

1. Veille à faire appliquer dans les locaux les différents règlements 
sanitaires et en informe les équipes. 

2. Met en îuvre les conditions d'hygi¯ne et de sécurité. 

3. Développe les moyens de prévention, d'éducation et de promotion de 
la santé des enfants. 

4. Dépiste les signes d'appel, de mal-être physique ou psychique des 
enfants et alerte les services compétents. 

5. Organise et planifie la surveillance médicale  et sanitaire des enfants 
au quotidien et en cas dôurgence. 

6. Prodigue des soins médicaux aux enfants, administre les 
médicaments ou délègue ces tâches. 

7. Assure la mise en place des protocoles dôurgence. 

8. Veille au respect de lô®quilibre et de lôhygi¯ne alimentaire, supervise 
lô®laboration des menus dans le respect des r¯gles di®t®tiques. 

Epidémie et 
pandémie 

Gère les périodes de maladies infectieuses. 

Handicap 
Organise l'accueil des enfants porteurs de handicap. 

Participe à lô®laboration et la mise en îuvre des P.A.I. 

Partenariats 
Travail partenarial avec les centres médico-sociaux, la P.M.I., la 
di®t®ticienne, le m®decin r®f®rent, é 

 

Chapitre III, point 4 « LA CONTINUITE DE DIRECTION», 

b) « Modalités de continuité de direction » 
Lors de lôabsence physique de la directrice, des proc®dures ¨ suivre au quotidien sont d®finies 
par écrit ainsi que les délégataires concernés. 
Ces proc®dures se trouvent rassembl®es dans le bureau de la directrice, au sein dôun dossier 
unique. 
Elles concernent principalement les moments strat®giques dôouverture et de fermeture de la 
structure. 
Sur lôamplitude dôouverture, la directrice continue dô°tre responsable de la structure et elle 
demeure joignable par t®l®phone (elle est dôailleurs dot®e dôun t®l®phone portable de service). 

Lôéducatrice de jeunes enfants, lôauxiliaire de pu®riculture r®f®rente, une auxiliaire de 
puériculture désignée concourront donc à la continuité de direction selon un protocole 
dôintervention fix® et le personnel le suivra. 

La continuit® de la fonction de direction nôimplique pas de pouvoir hi®rarchique sur le 
personnel. Toutefois, toute lô®quipe sôemploie ¨ faciliter le bon fonctionnement et lôorganisation 
des actions nécessaires. 

En lôabsence conjointe des personnes concourant à la continuité de direction, les auxiliaires 
doivent suivre et se conformer aux protocoles définis. Leur implication dans la continuité de 
fonction de direction se limite ¨ la seule mise en îuvre des protocoles tels que d®finis 
précédemment. 
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CONTINUITE DE DIRECTION : RESUME DE LA DELEGATION DE TACHES 

La continuité de direction intervient sur des éléments ne pouvant être différés dans 
le temps et pr®visibles ¨ lôavance. Ces ®l®ments garantissent le bon fonctionnement 
de la structure, dans le respect du règlement de fonctionnement en vigueur. En 
lôabsence du directeur, lôagent physiquement pr®sent assure la responsabilit® des 
tâches déléguées, tel que précédemment décliné. 

 

Chapitre IV, « MODALITES DôINSCRIPTION et DôADMISSION è (Nouvelle version) 

Les fichiers de pré-inscription et dôinscription en multi-accueil sont informatisés. 
Conformément à la loi n° 2004 ï 801 du 6 août 2004 relative à la protection des 
personnes physiques ¨ lô®gard des traitements de donn®es ¨ caract¯re personnel, le 
droit dôaction et de modification peut sôexercer aupr¯s du multi-accueil qui centralise 
les pré-inscriptions et les inscriptions. 
La personne qui inscrit lôenfant doit exercer lôautorit® parentale. 
Lôaccueil est non conditionn® ¨ lôactivit® professionnelle ou assimilée des parents, ni à 

une condition de fréquentation minimale. 

 

Point 1, « La pré-inscription » (Nouvelle version) 
Celle-ci sôop¯re via le portail famille de la ville de Comines. 
Lors de la pré-inscription, aucune visite de la structure ne peut être réalisée. 
Afin de faciliter le traitement des demandes, la famille devra sp®cifier le mode dôaccueil recherch® :  

- régulier (temps plein ou partiel), 
- occasionnel. 

LA PRE-INSCRIPTION NE VAUT PAS ADMISSION, LES FAMILLES SONT INFORMEES 

DôUNE PLACE ENVIRON 2 MOIS AVANT LA DATE DôENTREE PREVUE. 

 

Chapitre IV, « MODALITES DôINSCRIPTION et DôADMISSION è 

Point 3, « La remise des annexes »  
Lôinscription est assortie dôannexes dat®es portant sur des ®l®ments organisationnels et de 
tarification lors de leur réactualisation par la commune. 
Celles-ci seront remises par la directrice le jour de lôentretien. Elles devront °tre retourn®es ¨ 
la structure pour la p®riode dôadaptation.  
Tout changement de domicile, de numéro de téléphone doit être signalé 
immédiatement. 

La commune disposant dôun acc¯s s®curis® aux donn®es d®clar®es ¨ la C.A.F., notamment 
les déclarations de ressources, par le biais du service CDAP, aucun justificatif complémentaire 
nôest demand® aux parents sauf sôils ne sont pas allocataires ou sont ressortissants agricoles, 
é 
Lôinscription de lôenfant vaut autorisation de la consultation de ces donn®es. 
Dans lôhypoth¯se o½ lôacc¯s au service CDAP nôest pas possible, il faudra fournir les justificatifs 
de ressources suivants, sur une même période et pour les deux parents : 

- le dernier avis dôimposition N-2, 

- ou en lôabsence de ce dernier : 

o les 3 derniers bulletins de salaire et celui de d®cembre de lôann®e pr®c®dant le 

placement, 

o le contrat de travail accompagn® dôune attestation de salaire de lôemployeur en 

net imposable 

- pour les non ï salariés (professions libérales, artisans, étudiants), les non allocataires 

et les ressortissants agricoles, les justificatifs de lôadministration fiscale ou de la 

sécurité sociale, 

- la dernière attestation de paiement des prestations de la Caisse dôallocations 

Familiales. 
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A défaut de produire les documents au plus tard le 1er jour de lôadaptation, le tarif horaire 

maximum sera appliqu® jusquô¨ r®ception des documents, sans effet r®troactif.  

Afin dôam®liorer lôaction de la branche Famille, la Caisse nationale des Allocations familiales 
(CNAF) a besoin de mieux connaître les caractéristiques du public accueilli dans les 
®tablissements dôaccueil du jeune enfant (E.A.J.E). ê cette fin, la CNAF a produit un recueil 
dôinformations statistiques auprès de structures petite enfance grâce au projet FILOUE. 
Ces données ne seront exploitées que pour produire des statistiques : elles seront donc 
rendues anonymes avant leur utilisation par la CNAF.  
Conform®ment ¨ lôarticle 7 de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée (Informatique et Liberté), 
vous pouvez vous opposer à cette transmission de données. 

A cet effet, une autorisation concernant la transmission à la CNAF des données à 

caractère personnel à travers le dispositif FILOUE est int®gr®e au contrat dôaccueil de 

la structure. 

 

Chapitre IV, « MODALITES DôINSCRIPTION et DôADMISSION è 

Point 4, « Lôentretien pr®alable »  
Il sôorganise sur rendez-vous, sur appel de la structure et vise les points suivants : 

- la visite de la structure et la rencontre avec lô®quipe, 

- la remise des annexes,  

- lôorganisation de lôadaptation de lôenfant dans la structure, 

- la date d®finitive dôaccueil, 

- la finalisation du contrat dôaccueil. 

 

Chapitre IV, « MODALITES DôINSCRIPTION et DôADMISSION è 

Point 5, « La contractualisation » 
Tout accueil r®gulier fera lôobjet dôun contrat dôaccueil entre les parents et la commune de 
Comines qui précisera : 

- les jours de présence 
- les heures dôarriv®e et de d®part de lôenfant 
- le tarif 
- Le contrat court à compter de la date dôarriv®e de lôenfant. 
- Il est renouvelé à chaque année civile, en janvier afin de prendre en compte notamment 
les nouveaux revenus et confirmer la poursuite ¨ lôidentique des conditions dôaccueil. 

- N®anmoins, en cours dôann®e, il peut °tre r®vis®, dans la mesure des possibilités de 
la structure, ¨ la demande de la famille ou de la directrice de lô®tablissement. 

- Cette r®vision ponctuelle vise lôadaptation du contrat ¨ un changement de situation, 
une modification des contraintes horaires des parents, une inadaptation du contrat aux 
heures de pr®sence r®elle de lôenfant, etcé 
 

Un délai de prévenance est exigé. Les usagers doivent contacter la directrice avant le 

20 du mois en cours pour une application le mois suivant. 

 

Chapitre IV, « MODALITES DôINSCRIPTION et DôADMISSION è 

Point 6, « Lôadmission d®finitive è 
Lôadmission est d®finitive sous conditions : 

- la complétude du dossier administratif via le portail famille 

- la remise des annexes 

- la contractualisation pour les accueils réguliers 

- lôavis favorable du m®decin 

- la mise à jour des vaccinations 



 

 PROCÈS-VERBAL CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 15 FÉVRIER 2021 ï PAGE 44 
 

Les enfants admis en ®tablissement dôaccueil sont soumis aux obligations vaccinales pr®vues 
par les textes, à savoir : diphtérie, tétanos, polio, coqueluche, rougeole-oreillons-rubéole, 
haemophilus, hépatite B, pneumocoque, méningocoque C. 
Le BCG reste une vaccination recommandée sur indication du médecin traitant ou du médecin 

référent de la structure. 

 

Chapitre IV, « MODALITES DôINSCRIPTION et DôADMISSION è 

Point 7, « la p®riode dôadaptation de lôenfant »  
Une période dôadaptation dôune dur®e dôune semaine, dans les jours pr®c®dant lôarriv®e au 
multi-accueil, est organis®e en accord avec les parents. Ce temps de pr®sence de lôenfant est 
facturé en dehors de la présence des parents. 
Le temps dôadaptation peut °tre modul® si handicap, difficult®s dôadaptation, é.. 

Le premier jour dôune dur®e dôune heure, les parents peuvent °tre pr®sents avec lôenfant. 
Pour les quatre autres jours, les heures dôadaptation sont ®chelonn®es dans leur d®ploiement 
pour aboutir selon le désidérata des parents et lôaccueil souhait®, ¨ une demi-journée ou une 
journ®e de pr®sence de lôenfant au sein de la structure. 

La p®riode dôadaptation est un moment privil®gi® pour : 
- Pr®parer lôenfant ¨ son futur cadre de vie, selon son propre rythme, 

- Permettre aux parents de faire connaissance avec ce nouveau lieu de vie, 

- Dô®changer avec lô®quipe r®f®rente sur les habitudes de vie de lôenfant. 

 

Chapitre IV, « MODALITES DôINSCRIPTION et DôADMISSION è 

Point 8, « Possibilit® dô®viction » 
Certaines maladies contagieuses n®cessitent une ®viction de lô®tablissement : 

Ĕ Les maladies éruptives contagieuses 

Ĕ La conjonctivite non trait®e, lôimp®tigo et le muguet non trait®. 

Le m®decin ou lôinfirmi¯re de la structure prononce lô®viction. 

 

Chapitre VII - PARTICIPATION FINANCIERE DES PARENTS 

Point 1, « Le barème de réf®rence fixant le taux dôeffort » 
Le bar¯me de r®f®rence fixant le taux dôeffort est calcul® ¨ lôheure et varie selon la composition 
des familles  et la pr®sence ®ventuelle dôenfants handicap®s au sein de la famille. 
En effet, un enfant handicap® ¨ la charge de la famille permet dôappliquer le tarif 
imm®diatement inf®rieur m°me si cet enfant nôest pas accueilli au sein de 
lô®tablissement. 
La mesure sôapplique autant de fois quôil y a dôenfant ¨ charge et en situation de 
handicap dans le foyer. 
Du 01er janvier 2021 au 31 décembre 2021: 

Composition 
de la famille 

1 enfant 2 enfants 3 enfants 
De 4 à 7 
enfants 

Plus de 8 
enfants 

Taux dôeffort 
en % des 

ressources 
mensuelles 

0,0615% 0,0512% 0,0410% 0,0307% 0,0205% 

Du 01er janvier 2022 au 31 décembre 2022 : 

Composition 
de la famille 

1 enfant 2 enfants 3 enfants 
De 4 à 7 
enfants 

Plus de 8 
enfants 

Taux dôeffort 
en % des 

ressources 
mensuelles 

0,0619% 0,0516% 0,0413% 0,0310% 0,0206% 
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CHAPITRE VII - PARTICIPATION FINANCIERE DES PARENTS 

Point 2, « Les ressources » 

Toutes les ressources des personnes vivant au foyer sont prises en compte. 

Le tarif horaire sera calculé sur la base des éléments délivrés par la C.A.F. par le biais du 
num®ro dôallocataire transmis par les parents via le portail famille. 
Pour lôapplication du bar¯me national, il sera pris en compte des revenus per­us pour lôann®e 
N ï 2. Le tarif horaire calculé sera applicable au 1er janvier de chaque année. 

En cas dôabsence de ressources ou ressources inf®rieures, le tarif minimum correspondant au 
RSA annuel garanti à une personne isolée avec un enfant, déduction faite du forfait logement, 
sera appliqué. Il sera revu chaque année en fonction des barèmes C.A.F. et affiché dans la 
structure. 

Pour les non-allocataires, le défaut de produire les documents dans les délais précisés, le tarif 
horaire maximum sera appliqu® jusquô¨ r®ception des documents, sans effet r®troactif. 

Attention, les familles doivent informer lô®tablissement ou la C.A.F. (pour celles 
allocataires) des changements de leur situation familiale ou personnelle. La base 
ressources peut être modifiée en conséquence pour calculer les droits. 

En effet, le tarif horaire pourra °tre recalcul® en cours dôann®e, sur pr®sentation de justificatifs 
si la situation des parents sôest modifi®e : 

ü d®c¯s dôun conjoint 

ü séparation ou divorce 

ü perte dôemploi 

Les ressources seront dès lors établies à partir des bulletins de salaires des 3 derniers mois, 
des indemnit®s journali¯res ou de ch¹mage, des pensions diverses, bourses, é. 
La nouvelle tarification sera applicable sur le mois suivant la réception des justificatifs. Aucun 

effet rétroactif ne sera pas possible. 

 

CHAPITRE VII - PARTICIPATION FINANCIERE DES PARENTS 

Point 4, « Calcul de la participation familiale mensuelle  » 

Quel que soit le mode dôaccueil, le tarif demand® ¨ la famille est calcul® sur une base horaire. 
Pour les accueils réguliers, le paiement est comptabilisé à partir des heures de 
fréquentation réservées. 
Pour les accueils occasionnels ou ponctuels, celui-ci est effectué à partir des heures 
de fréquentation réalisées.  
Pour lôaccueil dôurgence, application du taux dôeffort ou du tarif moyen constat® (dans lôattente 
des revenus de la famille). 
Pour lôaccueil dô®veil, application du tarif moyen constat® sur lôann®e précédente. 
Pour lôaccueil dôun enfant plac® en famille dôaccueil, application du tarif plancher. 

Enfin, pour les non allocataires, le tarif maximum sera appliqué en cas de refus de présentation 

des justificatifs de ressources. 

 

CHAPITRE VII - PARTICIPATION FINANCIERE DES PARENTS 

Point 5, « Les déductions admises » 

Peuvent être déduits de la facturation, les heures non réalisées pour les motifs suivants : 
- fermeture de la structure, 
- hospitalisation de lôenfant avec bulletin de situation, 
- maladie supérieure à 2 jours ouvrables consécutifs avec certificat médical transmis dans 

les 48 heures. 
Pass® ce d®lai, il nôy aura pas de d®duction possible (un certificat fourni pour une p®riode 
de congés non déductibles ne sera pas pris en compte). 

- éviction par le médecin de la structure. 
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CHAPITRE VII - PARTICIPATION FINANCIERE DES PARENTS 
Point 7, « Retards » 
Toute demi-heure commencée est due. 
Les heures de d®part et dôarriv®e doivent °tre respect®es. 
Une tolérance de 5 minutes est appliquée sur les heures de départ et dôarriv®e. 
Les parents doivent se présenter au moins 5 minutes avant la fermeture de 
lô®tablissement.  
En cas de retard, la famille doit pr®venir lô®quipe accueillante. Le multi accueil facturera 
alors ce d®passement sur une base dôune demi-heure dôaccueil. 
Sôil nôa pas ®t® possible de contacter les responsables l®gaux ou les personnes mandat®es 
par les parents pour reprendre lôenfant, la directrice sera dans lôobligation, vis-à-vis de la loi de 
contacter les services de police. Un signalement sera effectué auprès du procureur de la 
r®publique du tribunal dôenfants de Lille. 
 

CHAPITRE VII - PARTICIPATION FINANCIERE DES PARENTS 

Point, 9 « Les dispositions financières pour le règlement des frais de garde du multi-
accueil auprès de la régie centrale » 
b) Le règlement 
La facturation est dématérialisée. Elle est disponible sur le compte famille 

(comines.portail-familles.net) en début de mois suivant celui échu. Les usagers sont 

prévenus par mail ou par sms de la mise en ligne de leur facture.  

Les paiements proposés : 
- le paiement sécurisé par internet e - service (T.I.P.I.).  
- le prélèvement automatique. 

- le chèque CESU. 

Pour le prélèvement automatique, il est obligatoire au préalable de compléter un formulaire de 

demande et dôautorisation de pr®l¯vement, le dater et le signer et lôaccompagner dôun RIB, 

RIP ou RICE.  
/Ŝ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ŝǎǘ Ł ƧƻǳǊ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ǎŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎΦ [ΩǳǎŀƎŜǊ ǇŜǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ ŀǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘΣ ƭΩƛƳǇŀȅŞ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Ŝǘ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎΦ [Ŝ ƴƻƴ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ƛƳǇŀǊǘƛǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ ŘŜǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ł 
la radiation définitive. Deux rejets successifs de prélèvement automatique par la banque entraineront  

lô®viction de lôusager ¨ cette disposition. Il devra alors recourir au paiement s®curisé par 

internet (T.I.P.I.).  
Lôensemble des modalit®s de paiement est notifi® dans le r¯glement financier r®gissant les 

prestations municipales. 

Il est affiché au sein du multi-accueil et consultable sur le portail famille. 

 

CHAPITRE VIII, « VIE QUOTIDIENNE DANS LA STRUCTURE » 

Point 2, « Alimentation »  
- Lors de lôinscription au multi-accueil, la famille doit signaler toute particularité de régime, 
allergie, é. Un programme alimentaire individuel (P.A.I.) est ®tabli par le m®decin de la 
structure en lien avec lôinfirmi¯re, le m®decin traitant de lôenfant et la famille. 
- Les familles doivent apporter les laits maternisés 1er et 2 ème ©ge de lôenfant. 
- Le lait maternel peut être amené dans un sac isotherme, en ayant au préalable respecté la 
chaîne du froid. 
- La diversification alimentaire est mise en place en accord avec la famille. 
- Les repas sont confectionnés par un prestataire extérieur spécialisé dans la confection de 
menus pour la petite enfance. Les menus sont établis par la diététicienne afférente. Ils sont 
affich®s ¨ lôentr®e de la structure et consultables sur https://www.c-est-
pret.com//petiteenfance/menus. 
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- Le matin, une boisson est propos®e ¨ tous les enfants (lait, fruits et eau é) ®tant ¨ 
lôalimentation diversifi®e. Lôapr¯s-midi, un goûter est servi. 
- Sauf régime alimentaire strict ne pouvant être fourni par le prestataire et acté par le P.A.I., 

les parents ne sont pas autorisés à apporter de la nourriture. 

 

CHAPITRE VIII, « VIE QUOTIDIENNE DANS LA STRUCTURE » 

Point 10, «  Lôaccueil au quotidien » 
Lôorganisation dôune journ®e type est sp®cifi®e dans le projet dô®tablissement de la structure. 

En conséquence, il vous est proposé : 

- Dôadopter les modifications du r¯glement de fonctionnement telles que pr®sent®es; 
- De dire que toutes les autres dispositions du règlement en vigueur demeurent 

inchangées. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 
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19. CR£ATION DôUN COMIT£ CONSULTATIF - EXTENSION DE 
LôENTREPRISE TDEM - 

Rapporteur : Mme Elise CANION, 9ème Adjointe 

Le 27 juin 2019, lôassembl®e d®lib®rante a valid® le projet dôextension de lôentreprise TDEM 
sur les parcelles municipales jouxtant son implantation existante. 

Ce sont les engagements de lôentrepreneur tels quôil les a expos®s qui ont fond® cette 
validation précédant une décision de vente du foncier communal concerné. 

Lôex®cution de lôautorisation ¨ construire d®livr®e le 1er août 2019 est quant à elle notamment 
sous les dispositions qui suivent du Code de lôurbanisme : 

« Le préfet et l'autorité compétente mentionnée aux articles L. 422-1 à L. 422-3 ou leurs 
délégués, ainsi que les fonctionnaires et les agents mentionnés à l'article L. 480-1 peuvent 
visiter les lieux accueillant ou susceptibles d'accueillir des constructions, aménagements, 
installations et travaux soumis aux dispositions du présent code afin de vérifier que ces 
dispositions sont respectées et se faire communiquer tous documents se rapportant à la 
réalisation de ces opérations. » ; 

« Le droit de visite et de communication dans les lieux mentionnés à l'article L. 461-1 s'exerce 
entre 6 heures et 21 heures et, en dehors de ces heures, lorsque ces lieux sont ouverts au 
public. » ; 

« Sans préjudice de la procédure applicable aux infractions aux dispositions du présent code, 
lorsque, à l'issue de la visite prévue au présent chapitre, il est établi qu'une construction, un 
aménagement, une installation ou des travaux ont été réalisés sans permis ou sans décision 
de non-opposition à déclaration préalable, ou en méconnaissance d'un permis ou d'une 
décision de non-opposition à déclaration préalable, le préfet, l'autorité compétente mentionnée 
aux articles L. 422-1 à L. 422-3 ou ses délégués peuvent mettre en demeure le maître 
d'ouvrage, dans un délai qu'ils déterminent et qui ne peut excéder six mois, de déposer, selon 
le cas, une demande de permis ou une déclaration préalable. » ; 

« A l'achèvement des travaux de construction ou d'aménagement, une déclaration attestant 
cet achèvement et la conformité des travaux au permis délivré ou à la déclaration préalable 
est adressée à la mairie. » ; 

« L'autorité compétente mentionnée aux articles L. 422-1 à L. 422-3 peut, dans un délai fixé 
par décret en Conseil d'Etat, procéder ou faire procéder à un récolement des travaux et, 
lorsque ceux-ci ne sont pas conformes au permis délivré ou à la déclaration préalable, mettre 
en demeure le maître de l'ouvrage de déposer un dossier modificatif ou de mettre les travaux 
en conformité. Un décret en Conseil d'Etat fixe les cas où le récolement est obligatoire. Passé 
ce délai, l'autorité compétente ne peut plus contester la conformité des travaux. Les visites 
effectuées dans le cadre du récolement des travaux sont soumises aux dispositions du premier 
alinéa de l'article L. 461-1 et des articles L. 461-2 et L. 461-3. » ; 

« Le fait d'exécuter des travaux mentionnés aux articles L.421-1 à L.421-5 en méconnaissance 
des obligations imposées par les titres Ier à VII du présent livre et les règlements pris pour leur 
application ou en méconnaissance des prescriptions imposées par un permis de construire, 
de démolir ou d'aménager ou par la décision prise sur une déclaration préalable est puni d'une 
amende comprise entre 1 200 euros et un montant qui ne peut excéder, soit, dans le cas de 
construction d'une surface de plancher, une somme égale à 6 000 euros par mètre carré de 
surface construite, démolie ou rendue inutilisable au sens de l'article L. 430-2, soit, dans les 
autres cas, un montant de 300 000 euros. En cas de récidive, outre la peine d'amende ainsi 
définie un emprisonnement de six mois pourra être prononcé. Les peines prévues à l'alinéa 
précédent peuvent être prononcées contre les utilisateurs du sol, les bénéficiaires des travaux, 
les architectes, les entrepreneurs ou autres personnes responsables de l'exécution desdits 
travaux. » ; 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815714&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815739&dateTexte=&categorieLien=cid
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« En cas de condamnation d'une personne physique ou morale pour une infraction prévue 
aux articles L. 480-4 et L. 610-1, le tribunal, au vu des observations écrites ou après audition 
du maire ou du fonctionnaire compétent, statue même en l'absence d'avis en ce sens de ces 
derniers, soit sur la mise en conformité des lieux ou celle des ouvrages avec les règlements, 
l'autorisation ou la déclaration en tenant lieu, soit sur la démolition des ouvrages ou la 
réaffectation du sol en vue du rétablissement des lieux dans leur état antérieur. » ; 

« L'extinction de l'action publique résultant du décès du prévenu, de la dissolution de la 
personne morale mise en cause ou de l'amnistie ne fait pas obstacle à l'application des 
dispositions de l'article L. 480-5. Si le tribunal correctionnel n'est pas saisi lors de cette 
extinction, l'affaire est portée devant le tribunal judiciaire du lieu de la situation de l'immeuble, 
statuant comme en matière civile. Le tribunal est saisi par le ministère public à la demande du 
maire ou du fonctionnaire compétent. Dans les deux cas, il statue au vu des observations 
écrites ou après audition de ces derniers, l'intéressé ou ses ayants droit ayant été mis en 
cause dans l'instance. La demande précitée est recevable jusqu'au jour où l'action publique 
se serait trouvée prescrite. » ; 

« Un délai pour l'exécution de l'ordre de démolition, de mise en conformité ou de réaffectation 
; il peut assortir son injonction d'une astreinte de 500 ú au plus par jour de retard. L'ex®cution 
provisoire de l'injonction peut être ordonnée par le tribunal. Au cas où le délai n'est pas 
observé, l'astreinte prononcée, qui ne peut être révisée que dans le cas prévu au troisième 
alinéa du présent article, court à partir de l'expiration dudit délai jusqu'au jour où l'ordre a été 
complètement exécuté. Si l'exécution n'est pas intervenue dans l'année de l'expiration du 
délai, le tribunal peut, sur réquisition du ministère public, relever à une ou plusieurs reprises, 
le montant de l'astreinte, même au-delà du maximum prévu ci-dessus. Le tribunal peut 
autoriser le reversement ou dispenser du paiement d'une partie des astreintes pour tenir 
compte du comportement de celui à qui l'injonction a été adressée et des difficultés qu'il a 
rencontrées pour l'exécuter. » ; 

« Les astreintes sont liquidées au moins une fois chaque année et recouvrées par l'Etat, pour 
le compte de la ou des communes aux caisses desquelles sont reversées les sommes 
perçues, après prélèvement de 4 % de celles-ci pour frais d'assiette et de recouvrement. » ; 

« Si, à l'expiration du délai fixé par le jugement, la démolition, la mise en conformité ou la 
remise en état ordonnée n'est pas complètement achevée, le maire ou le fonctionnaire 
compétent peut faire procéder d'office à tous travaux nécessaires à l'exécution de la décision 
de justice aux frais et risques du bénéficiaire des travaux irréguliers ou de l'utilisation irrégulière 
du sol. Au cas où les travaux porteraient atteinte à des droits acquis par des tiers sur les lieux 
ou ouvrages visés, le maire ou le fonctionnaire compétent ne pourra faire procéder aux travaux 
mentionnés à l'alinéa précédent qu'après décision du tribunal judiciaire qui ordonnera, le cas 
échéant, l'expulsion de tous occupants. » ; 

« Le fait de faire obstacle aux fonctions exercées par les autorités, fonctionnaires et agents 
habilités à exercer les missions de contrôle administratif prévues au chapitre Ier du titre VI du 
présent livre ou de recherche et de constatation des infractions prévues par le présent code 
est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 ú d'amende. » ; 

« La commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de plan local d'urbanisme peut saisir le tribunal judiciaire en vue de faire ordonner la 
démolition ou la mise en conformité d'un ouvrage édifié ou installé sans l'autorisation exigée 
par le présent livre, en méconnaissance de cette autorisation ou, pour les aménagements, 
installations et travaux dispensés de toute formalité au titre du présent code, en violation de 
l'article L. 421-8. L'action civile se prescrit en pareil cas par dix ans à compter de l'achèvement 
des travaux. » ; 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000041411270&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031213636&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000041411247&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815705&dateTexte=&categorieLien=cid
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Il est à considérer que l'arrêté accordant le permis de construire ne porte que sur les aspects 
du projet relevant de l'acte de construire, à l'exclusion de ceux relevant des activités qui seront 
exercées au sein de l'installation. 

Il ne peut donc pas comporter des prescriptions ayant un caractère continu, de la construction 
de l'installation jusqu'à son démantèlement. 

Il ne peut pas non plus comporter des prescriptions qui ne seraient pas attachées à l'utilisation 
des sols, à l'implantation, la destination, la nature, l'architecture, les dimensions, 
l'assainissement de l'installation et à l'aménagement de ses abords. 

N®anmoins, les engagements pris par lôindustriel en mati¯re de r¯gles environnementales et 
de protection de la population sont notamment sous le regard des codes de lôEnvironnement 
et Civil qui lôexposent, en situation de transgression, à de possibles sanctions administratives, 
des réparations ou encore des poursuites pénales. 

Outre la répression des infractions décidée par le juge, la qualité à agir des plaignants peut 
être illustrée par les articles qui suivent du Code de lôenvironnement :    

« Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent exercer les droits reconnus à la 
partie civile en ce qui concerne les faits portant un préjudice direct ou indirect au territoire sur 
lequel ils exercent leurs compétences et constituant une infraction aux dispositions législatives 
relatives à la protection de la nature et de l'environnement ainsi qu'aux textes pris pour leur 
application. » ; 

« Les associations agréées mentionnées à l'article L. 141-2 peuvent exercer les droits 
reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits portant un préjudice direct ou indirect 
aux intérêts collectifs qu'elles ont pour objet de défendre et constituant une infraction aux 
dispositions législatives relatives à la protection de la nature et de l'environnement, à 
l'amélioration du cadre de vie, à la protection de l'eau, de l'air, des sols, des sites et paysages, 
à l'urbanisme, ou ayant pour objet la lutte contre les pollutions et les nuisances, la sûreté 
nucléaire et la radioprotection, les pratiques commerciales et les publicités trompeuses ou de 
nature à induire en erreur quand ces pratiques et publicités comportent des indications 
environnementales ainsi qu'aux textes pris pour leur application. 
Ce droit est également reconnu, sous les mêmes conditions, aux associations régulièrement 
déclarées depuis au moins cinq ans à la date des faits et qui se proposent, par leurs statuts, 
la sauvegarde de tout ou partie des intérêts visés à l'article L. 211-1, en ce qui concerne les 
faits constituant une infraction aux dispositions relatives à l'eau, ou des intérêts visés à 
l'article L. 511-1, en ce qui concerne les faits constituant une infraction aux dispositions 
relatives aux installations classées. » ; 

Pour sa part, lôarticle L2143-2 du Code général des collectivités territoriales nous dit que : 

« Le conseil municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème d'intérêt 
communal concernant tout ou partie du territoire de la commune. Ces comités comprennent 
des personnes qui peuvent ne pas appartenir au conseil, notamment des représentants des 
associations locales. 

Sur proposition du maire, il en fixe la composition pour une durée qui ne peut excéder celle du 
mandat municipal en cours. Chaque comité est présidé par un membre du conseil municipal, 
désigné par le maire. 

Les comités peuvent être consultés par le maire sur toute question ou projet intéressant les 
services publics et équipements de proximité et entrant dans le domaine d'activité des 
associations membres du comité. Ils peuvent par ailleurs transmettre au maire toute 
proposition concernant tout problème d'intérêt communal pour lequel ils ont été institués. » 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832963&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
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En conséquence, il vous est proposé : 

- De cr®er un comit® consultatif pour lôextension de lôentreprise TDEM ; 

- De dire que ce comité consultatif durera le temps du mandat municipal en cours ; 

- De dire que ce comité sera composé de :  

¶ 5 riverains (à désigner) ; 

¶ 1 membre de lôassociation le Halo Ch°ne Vert (à désigner) ; 

¶ 7 membres de lôassembl®e d®lib®rante (¨ d®signer).  
 
M. le Maire propose aux 2 autres listes de prendre part à la composition de ce comité. 

M. Patrick DEREUMAUX sôinterroge sur les engagements de TDEM notamment sur les 
brûlages de filtres à peinture en ajoutant un filtre au système de brûlage. Il faut savoir 
que les filtres de peinture sont considérés comme des déchets dangereux. Ces derniers 
doivent °tre ®limin®s dans des sites sp®cialis®s. Lô®limination des d®chets ne doit 
entrainer aucune gêne ou insalubrité pour le voisinage. Il en appelle au pouvoir de 
Police du Maire. 

M. le Maire remarque que ces commentaires sont int®ressants et quôils justifient encore 
plus la création de ce comité. 

Mme Anne-Natacha LEROY-PIETRZAK demande ce quôil se passerait en cas de revente.  

M. Jean-Claude BOUTRY ajoute que les prescriptions avaient déjà été données au 
moment de la vente du terrain. 

Messieurs Jean-Claude BOUTRY et Patrick DEREUMAUX font part de leur souhait de 
participer au comité consultatif. M. le Maire accepte et propose également Stéphane 
DILLY, Elise CANION, Jean BACQUART, Sébastien BOUDART et lui-même. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 
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D®lib®ration du 27 juin 2019 portant validation du projet dôextension de lôentreprise DTEM : 
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D®lib®ration du 27 juin 2019 portant vente de parcelles communales ¨ lôentreprise TDEM : 
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Arrêté du 1er août 2019 accordant un permis de construire à la SCI ATRY IMMOBILIER :  
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